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Délégation départementale de l’Hérault 
Offre de soins et autonomie 
Cellule personnes handicapées 

 
ARRETE ARS LR/2016-1588 

 

Arrêté fixant pour l’ ESAT Le Prieuré 

le montant et la répartition, pour l’exercice 2016,  

de la dotation prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et moyens 

N° FINESS : 480 780 436 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 312-1, L 314-4, R 

314-10, R 314-13, R 314- 17, R 314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314- 82 ; 
 
VU le  code de la santé publique et notamment l’article  L 6111-2 -2° ; 
 
VU la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 
 
VU le décret 2010- 339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des ARS ; 
 
VU l’arrêté du 12 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L 

314-4 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnés à l’article L 312-1 – I – 5° - a du même code ; 

 
VU  l’arrêté du 12 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale 

et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des établissements et services d’aide par le travail ; 

 
VU l’arrêté du 8 juillet 2010 relatif aux modalités d’exercice du contrôle financier sur les ARS ; 
 
VU la circulaire n°DGCS/3B/5C/5A/2016/225 du 27 mai 2015 relative à la campagne 

budgétaire des établissements et services d’aide par le travail pour l’exercice 2016 ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

du 1
er

 septembre 2016, relatif à la campagne budgétaire 2016 des établissements et 
services d’aide par le travail ; 

 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement par la personne ayant qualité 

pour représenter L’ESAT Le Prieuré à GRANDRIEU ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’ARS de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ; 
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ARRETE 

 
 

ARTICLE 1
er

 
 

A compter du 1
er

 janvier 2016, les recettes et les dépenses sont autorisées comme suit : 

 
 

Groupes fonctionnels Montants en € Total en €

Titre I :

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
33 237,37

Titre II :

Dépenses afférentes au personnel
1 114 963,85

Titre III :

Dépenses afférentes à la stucture
229 931,63

Reprise de déficit : 0

Groupes fonctionnels Montants en € Total en €

Titre I :

Produits de la tarification
1 323 113,18

Titre II :

Autres produits relatifs à l'exploitation
0,00

Titre III :

Produits financiers et produits non encaissables
0,00

Reprise extra-comptable :

Dépenses exclues des tarifs 
55 019,67 1 378 132,85

DEPENSES
1 378 132,85

RECETTES
1 323 113,18

 

 
ARTICLE 2 : 
 

La tarification précitée à l'article 1er est calculée sans reprise de déficit, et sans octroi de crédits non 

reconductibles. 
 
 

ARTICLE 3 : 
 

Cette dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article 
R.314-43-1. 

 

Pour l’exercice 2016, la dotation globale de fonctionnement de l’ESAT Le Prieuré à GRANDRIEU est 

fixée à : 

 
           - 1 323 113.18 € 
 

La fraction forfaitaire mensuelle mentionnée à l’article R 314-107 s’établit à : 
 
            - 110 259.43 € 
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ARTICLE 4 :  
 
Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux, cour administrative d’appel de bordeaux, 17 rue 
cours de Verdun – 33 074 Bordeaux Cedex, dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
 

ARTICLE 5 :  

 
En application des dispositions de l’article R 314-36-III du CASF, la présente décision sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de La Lozère. 

 
 

ARTICLE 6 :  

 
Le Directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et le 
président du conseil départemental sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée 
à la structure dénommée ESAT « Le Prieuré » ; 

 
 
 
FAIT A   MENDE , LE  21 octobre 2016 
 
 
     Par délégation, le Délégué départemental 
     Par intérim, 
 
      Signé   
 
           Docteur Jérôme GALTIER 
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Délégation départementale de l’Hérault 
Offre de soins et autonomie 
Cellule personnes handicapées 

 
ARRETE ARS LR/2016-1589 

 

Arrêté fixant pour l’ ESAT de CIVERGOLS 

le montant et la répartition, pour l’exercice 2016,  

de la dotation prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et moyens 

N° FINESS : 480 782 493 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 312-1, L 314-4, R 

314-10, R 314-13, R 314- 17, R 314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314- 82 ; 
 
VU le  code de la santé publique et notamment l’article  L 6111-2 -2° ; 
 
VU la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 
 
VU le décret 2010- 339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des ARS ; 
 
VU l’arrêté du 12 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L 

314-4 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnés à l’article L 312-1 – I – 5° - a du même code ; 

 
VU  l’arrêté du 12 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale 

et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des établissements et services d’aide par le travail ; 

 
VU l’arrêté du 8 juillet 2010 relatif aux modalités d’exercice du contrôle financier sur les ARS ; 
 
VU la circulaire n°DGCS/3B/5C/5A/2016/225 du 27 mai 2015 relative à la campagne 

budgétaire des établissements et services d’aide par le travail pour l’exercice 2016 ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

du 1
er

 septembre 2016, relatif à la campagne budgétaire 2016 des établissements et 
services d’aide par le travail ; 

 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement par la personne ayant qualité 

pour représenter L’ESAT de CIVERGOLS à SAINT CHELY D’APCHER ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’ARS de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ; 
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ARRETE 

 
 

ARTICLE 1
er

 
 

A compter du 1
er

 janvier 2016, les recettes et les dépenses sont autorisées comme suit : 

 
 

Groupes fonctionnels Montants en € Total en €

Titre I :

Dépenses afférentes à l'exploitation courante
41 161,00

Titre II :

Dépenses afférentes au personnel
1 288 475,99

Titre III :

Dépenses afférentes à la stucture
111 607,00

Reprise de déficit : 41 431

Groupes fonctionnels Montants en € Total en €

Titre I :

Produits de la tarification
1 386 398,99

Titre II :

Autres produits relatifs à l'exploitation
65 000,00

Titre III :

Produits financiers et produits non encaissables
31 276,00

Reprise extra-comptable :

Dépenses exclues des tarifs 
0,00 1 482 674,99

DEPENSES
1 482 674,99

RECETTES
1 482 674,99

 

 
ARTICLE 2 : 
 

La tarification précitée à l'article 1er est calculée avec reprise de déficit, et avec octroi de crédits non 

reconductibles. 
 
 

ARTICLE 3 : 
 

Cette dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article 
R.314-43-1. 

 

Pour l’exercice 2016, la dotation globale de fonctionnement de l’ESAT de CIVERGOLS à SAINT 

CHELY D’APCHER est fixée à : 

 
           - 1 386 398.99 € 
 

La fraction forfaitaire mensuelle mentionnée à l’article R 314-107 s’établit à : 
 
            - 115 533.25 € 
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ARTICLE 4 :  
 
Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux, cour administrative d’appel de bordeaux, 17 rue 
cours de Verdun – 33 074 Bordeaux Cedex, dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
 

ARTICLE 5 :  

 
En application des dispositions de l’article R 314-36-III du CASF, la présente décision sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Lozère. 

 
 

ARTICLE 6 :  

 
Le Directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et le 
président du conseil départemental sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée 
à la structure dénommée ESAT de CIVERGOLS ; 

 
 
 
FAIT A   MENDE , LE 21 octobre 2016 
 
 
     Par délégation, le Délégué départemental 
     Par intérim, 
                                                                                              Signé 
       Docteur Jérôme GALTIER 
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Délégation départementale de l’Hérault 
Offre de soins et autonomie 
Cellule personnes handicapées 

 
ARRETE ARS LR/2016-1590 

 

Arrêté fixant pour les ESAT de l’Association du Clos du Nid  

le montant et la répartition, pour l’exercice 2016,  

De la dotation prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et moyens 

ESAT LA VALETTE : N° FINESS : 480 780 584 

ESAT LES ATELIERS DE LA COLAGNE : N° FINESS : 480 780 055 

ESAT BOULDOIRE : N° FINESS : 480 780 428 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 312-1, L 314-4, R 

314-10, R 314-13, R 314- 17, R 314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314- 82 ; 
 
VU le  code de la santé publique et notamment l’article  L 6111-2 -2° ; 
 
VU la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 
 
VU le décret 2010- 339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des ARS ; 
 
VU l’arrêté du 12 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L 

314-4 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnés à l’article L 312-1 – I – 5° - a du même code ; 

 
VU  l’arrêté du 12 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale 

et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des établissements et services d’aide par le travail ; 

 
VU l’arrêté du 8 juillet 2010 relatif aux modalités d’exercice du contrôle financier sur les ARS ; 
 
VU la circulaire n°DGCS/3B/5C/5A/2016/225 du 1

er
 juillet 2016 relative à la campagne 

budgétaire des établissements et services d’aide par le travail pour l’exercice 2016 ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 

du 1
er

 septembre 2016, relatif à la campagne budgétaire 2016 des établissements et 
services d’aide par le travail ; 

 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement par la personne ayant qualité 

pour représenter L’ESAT la Valette à Chirac, l’ESAT Bouldoire à Montrodat et l’ESAT 
les Ateliers de Colagne à Marvejols ; 

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’ARS de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
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VU  la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOZERE en date du 04/01/2016 ; 
 

 
ARRETE 

 
 

ARTICLE 1
er

 
 

A compter du 1
er

 janvier 2016, les recettes et les dépenses sont autorisées comme suit : 

 
 

ETABLISSEMENTS 

financés par l'Etat
FINESS

Reconductible 

au 1er janvier 

2016

Dotation 

majorée du 

taux 2016 

Dotation 

majorée du 

montant 

2016 

Dotation 2016

ESAT Bouldoire 480 780 428 784 068,00 0,65% 5 094,11 789 162,11

ESAT Les Ateliers 

de la Colagne
480 780 055 1 809 388,00 0,65% 11 755,64 1 821 143,64

ESAT La Valette 480 780 584 1 073 570,00 0,65% 6 975,01 1 080 545,01

3 667 026,00 0,65% 12 069,12 3 690 850,76TOTAL:  
 

 
ARTICLE 2 : 
 

La tarification précitée à l'article 1er est calculée sans reprise de déficit, et sans octroi de crédits non 

reconductibles. 
 

ARTICLE 3 : 
 

Cette dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article 
R.314-43-1. 

 

Pour l’exercice 2015, la dotation globale de fonctionnement de l’ESAT Bouldoire à Montrodat est 

fixée à : 

 
           - 789 162.11 € 
 

La fraction forfaitaire mensuelle mentionnée à l’article R 314-107 s’établit à : 
 
            - 65 763.51 € 
 

Pour l’exercice 2016, la dotation globale de fonctionnement de l’ESAT Les Ateliers de la Colagne à 

Marvejols est fixée à : 

 
           - 1 821 143.64 € 
 

La fraction forfaitaire mensuelle mentionnée à l’article R 314-107 s’établit à : 
 
            - 151 761.97 € 
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Pour l’exercice 2016, la dotation globale de fonctionnement de l’ESAT La Valette à Chirac est fixée 

à : 

 
           - 1 080 545.01 € 
 

La fraction forfaitaire mensuelle mentionnée à l’article R 314-107 s’établit à : 
 
            - 90 045.42 € 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux, cour administrative d’appel de bordeaux, 17 rue 
cours de Verdun – 33 074 Bordeaux Cedex, dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
 

ARTICLE 5 :  

 
En application des dispositions de l’article R 314-36-III du CASF, la présente décision sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Lozère. 

 
 

ARTICLE 6 :  

 
Le Directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et le 
président du conseil départemental sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée 
à la structure ; 

 
 
FAIT A   MENDE , LE 21 octobre 2016 
 
 
Par délégation, le Délégué départemental 
 
 
    Signé 
 
Jérôme GALTIER 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2063 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD THEOPHILE ROUSSEL CH FLORAC - 480783216 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD THEOPHILE 

ROUSSEL CH FLORAC (480783216) sis 6, PL DE L'ANCIENNE GARE, 48400, FLORAC et géré 

par l’entité dénommée CH FLORAC (480780139) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 19/11/2015 ; 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1635 en date du 29/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD THEOPHILE ROUSSEL CH FLORAC - 

480783216. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 806 501.69 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

1/3 



806 501.69 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

44.22 

29.31 

36.73 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 67 208.47 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH FLORAC » (480780139) et à la structure 

dénommée EHPAD THEOPHILE ROUSSEL CH FLORAC (480783216).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

     Signé 

 

   Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2066 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD CH LANGOGNE - 480783190 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CH LANGOGNE 

(480783190) sis 0, AV de la Tuilerie, 48300, LANGOGNE et géré par l’entité dénommée CH 

LANGOGNE (480780162) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 et notamment l’avenant prenant effet le 19/11/2015 ; 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1633 en date du 29/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD CH LANGOGNE - 480783190. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 358 567.11 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

1/3 



1 294 277.87 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

64 289.24 

0.00 

EN EUROS  

47.07 

31.68 

39.03 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 113 213.93 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH LANGOGNE » (480780162) et à la structure 

dénommée EHPAD CH LANGOGNE (480783190).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

        Signé 

 

      Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2080 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD CH FANNY RAMADIER - 480783158 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 05/07/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CH FANNY 

RAMADIER (480783158) sis 0, RTE DU MALZIEU, 48200, SAINT-CHELY-D'APCHER et géré par 

l’entité dénommée CH FANNY RAMADIER (480780121) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 09/12/2010 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1760 en date du 10/08/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD CH FANNY RAMADIER - 480783158. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 951 368.93 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

1/3 



1 809 379.97 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

55 473.88 

86 515.08 

EN EUROS  

59.04 

43.45 

51.59 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 162 614.08 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH FANNY RAMADIER » (480780121) et à la 

structure dénommée EHPAD CH FANNY RAMADIER (480783158).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

    Signé 

 

      Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2089 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD CHALDECOSTE - 480780832 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/05/1961 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CHALDECOSTE 

(480780832) sis 0, AV DU HUIT MAI 1945, 48000, MENDE et géré par l’entité dénommée HOPITAL 

LOZERE (480780097) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 15/12/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1634 en date du 29/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD CHALDECOSTE - 480780832. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 2 017 982.63 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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1 818 338.11 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

199 644.52 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

54.52 

38.96 

46.60 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 168 165.22 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « HOPITAL LOZERE » (480780097) et à la structure 

dénommée EHPAD CHALDECOSTE (480780832).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

    Signé 

 

    Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2094 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LUC - 480780469 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/07/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LUC (480780469) 

sis 0,  , 48250, LUC et géré par l’entité dénommée EHPAD DE LUC (480000124) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 22/02/2010 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1737 en date du 09/08/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LUC - 480780469. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 405 849.88 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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405 849.88 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

37.86 

22.03 

30.29 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 33 820.82 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD DE LUC » (480000124) et à la structure 

dénommée EHPAD LUC (480780469).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

       signé 

 

   Jérôme GALTIER 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2097 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE JOSEPH CAUPERT - 480780394 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/07/1972 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

JOSEPH CAUPERT (480780394) sis 0,  , 48190, LE BLEYMARD et géré par l’entité dénommée MR 

DU BLEYMARD (480000090) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1637 en date du 29/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE JOSEPH CAUPERT - 

480780394. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 664 856.91 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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664 856.91 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

37.17 

22.26 

29.68 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 55 404.74 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MR DU BLEYMARD » (480000090) et à la 

structure dénommée EHPAD RESIDENCE JOSEPH CAUPERT (480780394).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

   Signé 

 

   Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2098 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LE CHAPEAUROUX - 480780444 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/09/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE 

CHAPEAUROUX (480780444) sis 0, RTE DEPARTEMENTALE 988, 48600, AUROUX et géré par 

l’entité dénommée MR D'AUROUX (480000108) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2015 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1660 en date du 02/08/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LE CHAPEAUROUX - 480780444. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 438 336.91 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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438 336.91 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

38.45 

23.68 

30.65 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 36 528.08 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MR D'AUROUX » (480000108) et à la structure 

dénommée EHPAD LE CHAPEAUROUX (480780444).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

     Signé 

 

     Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 

 

 

 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N° 2100 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LA SOLEILLADE - 480783125 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 28/12/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA 

SOLEILLADE (480783125) sis 0, AV DE LA GARE, 48160, LE COLLET-DE-DEZE et géré par 

l’entité dénommée CCAS COLLET DE DEZE (480783117) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1623 en date du 29/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LA SOLEILLADE - 480783125. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 503 959.18 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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503 959.18 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

35.68 

19.54 

27.82 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 41 996.60 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS COLLET DE DEZE » (480783117) et à la 

structure dénommée EHPAD LA SOLEILLADE (480783125).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

  signé 

 

     Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2104 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE LES TROIS SOURCES - 480780766 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/06/1979 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

LES TROIS SOURCES (480780766) sis 5, ESP ANDRE CHAMSOM, 48150, MEYRUEIS et géré par 

l’entité dénommée CCAS MEYRUEIS (480782325) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/02/2016 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1663 en date du 02/08/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES TROIS SOURCES - 

480780766. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 892 465.60 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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892 465.60 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

34.79 

19.26 

26.96 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 74 372.13 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS MEYRUEIS » (480782325) et à la structure 

dénommée EHPAD RESIDENCE LES TROIS SOURCES (480780766).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

          Signé 

 

    Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2112 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LA MAISON DES AIRES - 480780451 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA MAISON 

DES AIRES (480780451) sis 0, R DES AIRES, 48230, CHANAC et géré par l’entité dénommée CCAS 

CHANAC (480001882) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1619 en date du 29/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LA MAISON DES AIRES - 480780451. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 380 454.44 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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380 454.44 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

36.74 

20.91 

29.17 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 31 704.54 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS CHANAC » (480001882) et à la structure 

dénommée EHPAD LA MAISON DES AIRES (480780451).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

     Signé 

 

  Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2115 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE MARGERIDE - 480780659 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 28/12/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

MARGERIDE (480780659) sis 0,  , 48170, CHATEAUNEUF-DE-RANDON et géré par l’entité 

dénommée CCAS CHATEAUNEUF DE RANDON (480782309) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/02/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1759 en date du 10/08/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARGERIDE - 480780659. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 664 873.53 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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664 873.53 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

38.01 

22.09 

30.15 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 55 406.13 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS CHATEAUNEUF DE RANDON » 

(480782309) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARGERIDE (480780659).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

            signé 

         Jérôme GALTIER 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2116 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD VILLA SAINT JEAN - 480781897 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD VILLA SAINT 

JEAN (480781897) sis 0, RTE NATIONALE 9, 48100, CHIRAC et géré par l’entité dénommée 

ASSOC VILLA SAINT JEAN (480782135) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/05/2015 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1621 en date du 29/07/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD VILLA SAINT JEAN - 480781897. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 623 481.88 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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623 481.88 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

36.51 

20.59 

28.65 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 51 956.82 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC VILLA SAINT JEAN » (480782135) et à 

la structure dénommée EHPAD VILLA SAINT JEAN (480781897).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

          Signé 

 

     Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N°2118 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD PA ADMR MONT LOZERE CEVENNES - 480001817 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 16/06/2008 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA ADMR MONT 

LOZERE CEVENNES (480001817) sis 0,  , 48220, LE PONT-DE-MONTVERT et géré par l'entité 

dénommée FEDERATION ADMR LOZERE (480783331) ; 

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la décision tarifaire modificative n° 1770 en date du 12/08/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée SSIAD PA ADMR MONT LOZERE CEVENNES - 

480001817. 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

192 447.72 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 192 447.72 € pour l’exercice 

budgétaire 2016. Elle se répartit comme suit : 

192 447.72 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

11 045.00 

0.00 

 

112 802.72 

51 600.00 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 

EN EUROS 

0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

DECIDE 

175 447.72 

17 000.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

 

- pour l'accueil de personnes âgées : 16 037.31 € 

 

Soit un tarif journalier de soins de 35.15 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 192 447.72 € 

 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA ADMR MONT LOZERE CEVENNES 

(480001817) sont autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 

 

 

 

ARTICLE 1 
ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOZERE » (480783331) et à la 

structure dénommée SSIAD PA ADMR MONT LOZERE CEVENNES (480001817). 

 

 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

            Signé 

 

     Jérôme GALTIER 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 2124 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD NOSTR'OUSTAOU - 480001130 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 07/06/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD 

NOSTR'OUSTAOU (480001130) sis 0, RTE DE ST ALBAN, 48600, GRANDRIEU et géré par l’entité 

dénommée L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL (480782259) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/02/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 1896 en date du 21/09/2016 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD NOSTR'OUSTAOU - 480001130. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 369 496.24 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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369 496.24 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

33.79 

17.80 

26.72 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 30 791.35 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL » (480782259) 

et à la structure dénommée EHPAD NOSTR'OUSTAOU (480001130).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

        signé 

 

        Jérôme GALTIER 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 25/10/2016 
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La comptable, responsable du SIE de MENDE ,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la  direction générale des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
son article 16 ;

Arrête :

 

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à   M  Gabriel  BISIAUX,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  adjoint  à  la
responsable du SIE de MENDE, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de  60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique
territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du
service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 30 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de  paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter
sur une somme supérieure à 15 000 € ;

8°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de
créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement,  les décisions portant remise, modération ou rejet,
dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;



3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

 

Nom  et  prénom  des
agents

grade Limite des
décisions 

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour  laquelle  un
délai de paiement
peut être accordé

Géraldine FONTAINE Inspectrice 30 000 € 30 000 € 6 mois 15 000 €

Nelly MILOT Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 4 mois 5 000 €

Roselyne GAUTIER Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 4 mois 5 000 €

Richard DEMARCHI Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 4 mois 5 000 €

Claude MARTIN Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 4 mois 5 000 €

 

En ce qui concerne Mme Géraldine FONTAINE, sont apportées les précisions suivantes :

- Mme FONTAINE traite certains contentieux concernant le secteur géographique de FLORAC .

La délégation de signature portant sur le contentieux et le gracieux s'applique aussi bien sur ce secteur que sur celui
de MENDE .

- Mme FONTAINE pourra signer les demandes de remboursement de crédit de TVA dans la limite de 20 000 € par
demande.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, le s décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents grade Limite  des  décisions
contentieuses

Limite  des  décisions
gracieuses

Véronique PAGES Agente 2 000 € 2 000 €

Marie-Thérèse CHASSANG Agente 2 000 € 2 000 €

Anne GAUROY Agente 2 000 € 2 000 €

   

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de Lozère

A Mende, le 26 Octobre 2016  

La comptable, responsable du SIE de MENDE

Françoise DEMONT

Inspectrice Divisionnaire

 

















































      PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le  décret  n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle  des structures des  exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2016-230-0001 du  17/08/2016  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2016-230-0002 du 17/08/2016 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 16 40 déposée par 

GAEC DE L’AURADOU demeurant  à :Espradels – 48250 LUC
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 30 mars 2016
Vu l'avis de la section "structures et économie des exploitations agricoles" du 8 septembre 2016,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2  du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de  

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur  

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée (pour l’identification des parcelles 
se référer à la demande)

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de LUC

ARTICLE 3  : Le  directeur  départemental  des  territoires  est  chargé  de  l'exécution  de  la  présente  
décision.

Mende, le 08/09/2016 

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de  
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui  
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



      PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le  décret  n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle  des structures des  exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2016-230-0001 du  17/08/2016  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2016-230-0002 du 17/08/2016 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 16  50 déposée par 

CHABALEIR Alain demeurant  à :Espradels – 48250 LUC
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 20 mai 2016
Vu l'avis de la section "structures et économie des exploitations agricoles" du 8 septembre 2016,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2  du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de  

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur  

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée (pour l’identification des parcelles 
se référer à la demande)

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de LUC

ARTICLE 3  : Le  directeur  départemental  des  territoires  est  chargé  de  l'exécution  de  la  présente  
décision.

Mende, le 08/09/2016 

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de  
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui  
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFECTURE DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le  décret  n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle  des structures des  exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2016-230-0001 du  17/08/2016  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2016-230-0002 du 17/08/2016 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 16 39 déposée par 

GAEC DE LA GARDILLE demeurant à : Chabalier – 48250 CHASSERADES
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 30 mars 2016,
Vu l’avis de la section "Structures et Economie des Exploitations" du 8 septembre 2016,

CONSIDERANT :
- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du Code Rural,
- que des surfaces sont sollicitées par COMBES Christophe,
- que cette candidature n'est pas prioritaire au regard des orientations du schéma départemental 

des structures agricoles du département de la Lozère,

DECIDE
ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est refusée pour les surfaces suivantes :
Section B 447 461 462 464 467 841 842 843 848 1480 1482 1484 1488 1490

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de CHASSERADES,

ARTICLE 3  : Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution de la présente 
décision.

Mende, le 08/09/2016

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de  
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui  
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFECTURE DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le  décret  n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle  des structures des  exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2016-230-0001 du  17/08/2016  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2016-230-0002 du 17/08/2016 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 16 64 déposée par 

GARCIA Frédéric demeurant à : 48140 CHAULHAC
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 14 avril 2016,
Vu l’avis de la section "Structures et Economie des Exploitations" du 8 septembre 2016,

CONSIDERANT :
- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du Code Rural,
- que les surfaces sollicitées sont déjà attribuées,
- que cette candidature n'est pas prioritaire au regard des orientations du schéma départemental 

des structures agricoles du département de la Lozère,

DECIDE
ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est refusée pour les surfaces suivantes :
A565 B648 B577 B277 B50 B601 B284 B282 B494 B292 B411 B499 B566 B564 B322 B367 B55 
B320 B300 B366 B323 B176 B188 B173 A883 B395 B592 B558 B606 B318 B492 B558 B606 B318 
B492 B559 B538 B505 B309 A911 A773 A923 A776 A774 A882 A901 A88 A583

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de CHAULHAC,

ARTICLE 3  : Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution de la présente 
décision.

Mende, le 08/09/2016

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de  
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui  
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFECTURE DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE
Le Préfet de Lozère,

Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le  décret  n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle  des structures des  exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2016-230-0001 du  17/08/2016  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2016-230-0002 du 17/08/2016 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 16 38 déposée par 

HERMABESSIERE Pascal demeurant à : Hermabessière – 48130 SAINTE COLOMBE 
DE PEYRE

Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 30 mars 2016,
Vu l’avis de la section "Structures et Economie des Exploitations" du 8 septembre 2016,

CONSIDERANT :
- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2  du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de  

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur  

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.
DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est accepté pour les surfaces suivantes :
ZT26 ZL37 ZL47 ZL57 ZL61 ZM14 ZM25 ZO1 ZO9 ZO13 ZO49 ZR27 ZR32 ZS47 ZT2 ZT5 
ZT19 ZT21 ZT23 ZT27 ZT37 ZT41 ZT49 ZT50 ZT51 ZV28 ZV28 ZV40 ZV43 ZV63 ZV77 
ZW37 ZX42 ZX75 ZY1 
est refusée, compte tenu du projet agricole, pour les parcelles suivantes : 
ZO36 ZR28 ZT43 ZV46 ZS44 ZR5 ZT42 ZV31 ZL31 ZM5 ZM8 ZM90 ZM91 ZO6

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de SAINTE COLOMBE DE PEYRE,

ARTICLE 3  : Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution de la présente 
décision.

Mende, le 08/09/2016

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de  
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui  
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.















































 
 
 
 

 

 
Art. 1 - L'objet de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques auxquelles doivent satisfaire les opérations d'épandage sur 
sols agricoles de boues issues du traitement des eaux usées, en application du décret du 8 décembre 1997 susvisé. 
 

 
Art. 2 -  
I - L'étude préalable d'épandage visée à l'article 8 du décret du 8 décembre 1997 susvisé comprend :  

a)  La présentation de l'origine, des quantités (produites et utilisées) et des caractéristiques des boues (type de traitement 
des boues prévu) ;  
b)  L'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines sur le périmètre d'étude, y compris la 
présence d'usages sensibles (habitations, captages, productions spéciales...) et les contraintes d'accessibilité des 
parcelles ;  
c)  Les caractéristiques des sols, les systèmes de culture et la description des cultures envisagées sur le périmètre 
d'étude ;  
d)  Une analyse des sols portant sur l'ensemble des paramètres mentionnés au tableau 2 de l'annexe I réalisée en un point 
de référence, repéré par ses coordonnées Lambert, représentatif de chaque zone homogène. 
Par « zone homogène » on entend une partie d'unité culturale homogène d'un point de vue pédologique n'excédant pas 20 
hectares. 
Par « unité culturale » on entend une parcelle ou un groupe de parcelles exploitées selon un système unique de rotations 
de cultures par un seul exploitant ;  
e)  La description des modalités techniques de réalisation de l'épandage (matériels, localisation et volume des dépôts 
temporaires et ouvrages d'entreposage, périodes d'épandage...) ;  
f)  Les préconisations générales d'utilisation des boues (intégration des boues dans les pratiques agronomiques, 
adéquation entre les surfaces d'épandage prévues et les quantités de boues à épandre en fonction de ces préconisations 
générales) ;  
g)  La représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d'étude et des zones aptes à l'épandage ;  
h)  La représentation cartographique à une échelle appropriée des parcelles exclues de l'épandage sur le périmètre d'étude 
et les motifs d'exclusion (points d'eaux, pentes, voisinage...) ;  

 ELnet Textes  : Textes, janvier 1998 - 8 janvier 1998 - Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables 
aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret no 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage 
des boues issues du traitement des eaux usées ( JO du 31 janvier 1998 ) 

Arrêté du 8 janvier 1998

fixant les prescriptions techniques applicables aux  épandages de boues sur les sols agricoles pris en 
application du décret n o 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage de s boues issues du 

traitement des eaux usées

(JO du 31 janvier 1998)

Vu la directive européenne 86/278 du 12 juin 1986 modifiée relative à la protection de l'environnement lors de l'utilisation des 
boues d'épuration en agriculture ;

Vu la directive européenne 91/692 du 23 décembre 1991 visant à la standardisation et à la rationalisation des rapports relatifs à la 
mise en œuvre de certaines directives concernant l'environnement ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ;

Vu le décret no 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues à l'article 10 de la loi du 3 
janvier 1992 susvisée ;

Vu le décret no 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en 
application de l'article 10 de la loi du 3 janvier 1992 susvisée ;

Vu le décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 
372-3 du Code des communes ;

Vu le décret no 96-163 du 4 mars 1996 relatif aux programmes d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre 
la pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu le décret no 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées, notamment ses 
articles 6, 11 et 15 ;

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 13 novembre 1997 ;

Vu l'avis de la commission des matières fertilisantes et supports de culture en date du 16 mai 1997 ;

Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène de France en date du 16 septembre 1997 ;

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 18 décembre 1997.

Arrêtent :

SECTION 1

Conception et gestion des épandages
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nora.boumaza
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Annexe 2 de l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-286-0001 du 12 octobre 2016



i)  Une justification de l'accord des utilisateurs de boues pour la mise à disposition de leurs parcelles et une liste de celles-ci 
selon leurs références cadastrales ;  
j)  Tous les éléments complémentaires permettant de justifier le respect de l'article 8 du décret du 8 décembre 1997 
susvisé. 

 
 
II - L'étude préalable d'épandage est remise à jour en fonction des modifications dans la liste des parcelles mises à disposition ou 
des modifications des contraintes recensées initialement. Pour les opérations soumises à autorisation ou déclaration au titre de 
l'article 10 de la loi du 3 janvier 1992 susvisée, toute modification des surfaces d'épandage prévues fait l'objet d'une déclaration au 
préfet selon les modalités des articles 15 et 33 du décret no 93-742 du 29 mars 1993 susvisé. 
 
Art. 3 -  
I - Le programme prévisionnel d'épandage mentionné à l'article 14 du décret du 8 décembre 1997 susvisé comprend : 

a)  La liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne d'épandage ainsi que la caractérisation des 
systèmes de culture (cultures implantées avant et après apport de boues...) sur ces parcelles ;  
b)  Des analyses des sols portant sur l'ensemble des paramètres mentionnés en annexe III (Caractérisation de la valeur 
agronomique) réalisées sur des points représentatifs des parcelles concernées par l'épandage, incluant les points de 
référence définis à l'article 2 concernés par la campagne d'épandage ;  
c)  Une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique) ;  
d)  Les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier prévisionnel d'épandage et doses d'épandage par 
unité culturale...) en fonction de la caractérisation des boues, du sol, des systèmes et types de cultures et des autres 
apports de matières fertilisantes ;  
e)  Les modalités de surveillance décrites à la section 3 du présent arrêté, d'exploitation interne de ces résultats, de tenue 
du registre mentionné à l'article 9 du décret du 8 décembre 1997 susvisé et de réalisation du bilan agronomique ;  
f)  L'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

 
 
II - Le programme prévisionnel d'épandage est transmis au préfet au plus tard un mois avant le début de la campagne d'épandage. 
 
Art. 4 -  
I - Le bilan mentionné à l'article 14 du décret du 8 décembre 1997 susvisé comprend : 

a)  Un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ;  
b)  L'exploitation du registre d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants apportées par les boues sur chaque 
unité culturale et les résultats des analyses de sols ;  
c)  Les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes de 
culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ;  
d)  La remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

 
 
II - Ce bilan est transmis au préfet au plus tard en même temps que le programme annuel d'épandage de la campagne suivante. 
 
Art. 5 - Les ouvrages d'entreposage de boues sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est impossible. Ils 
sont conçus pour retenir les lixiviats générés au cours de la période d'entreposage. L'implantation des ouvrages d'entreposage, 
dépôts temporaires et dépôts de transit, leur conception et leur exploitation minimisent les émissions d'odeur perceptibles pour le 
voisinage, notamment lors des phases d'apport et de reprise des boues. 

 
Art. 6 - Outre les dispositions prévues aux articles 12 et 13, les boues sont épandues de manière homogène sur le sol. Les boues 
non stabilisées épandues sur sol nu sont enfouies dans un délai de quarante-huit heures. 
 
Art. 7 - La quantité d'application de boues, sur ou dans les sols, doit respecter les trois conditions suivantes : 

a)  Elle est calculée sur une période appropriée par rapport au niveau de fertilité des sols et aux besoins nutritionnels des 
plantes en éléments fertilisants, notamment le phosphore et l'azote, en tenant compte des autres substances épandues ;  
b)  Elle est compatible avec les mesures prises au titre du décret du 4 mars 1996 susvisé ;  
c)  Elle est, en tout état de cause, au plus égale à 3 kilogrammes de matière sèche par mètre carré, sur une période de dix 
ans. 

 
 

Le dépôt temporaire de boues, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est autorisé que lorsque les quatre 
conditions suivantes sont simultanément remplies : 

a)  Les boues sont solides et stabilisées ; à défaut, la durée maximale du dépôt est inférieure à quarante-huit heures ;  
b)  Toutes les précautions ont été prises pour éviter une percolation rapide vers les eaux superficielles ou souterraines ou 
tout ruissellement ;  
c)  Le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage par l'article 13 ainsi qu'une distance 
d'au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés ;  
d)  Seules sont entreposées les quantités de boues nécessaires à la période d'épandage considérée. Cette quatrième 
condition n'est pas applicable aux boues hygiénisées. 
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Art. 8 - Le présent article fixe les prescriptions particulières pour les boues issues du traitement des eaux usées par lagunage. 

 
Art. 9 - Le présent article fixe les prescriptions particulières pour les matières de vidange. 

 
Art. 10 - Dans le cas de mélanges de boues avec d'autres produits ou déchets dans les conditions prévues à l'article 4 du décret du 
8 décembre 1997 susvisé, les quantités maximales d'application fixées à l'article 7, point c, s'appliquent en référence à la quantité 
de boues entrant dans le mélange. Cette quantité est portée sur le registre mentionné à l'article 9 du décret du 8 décembre 1997 
susvisé ainsi que la qualité des boues et celle du mélange. Les fréquences d'analyses fixées à l'article 14 s'appliquent en référence 
à la quantité totale du produit issu du mélange. 
 

 
Art. 11 - Les boues ne peuvent être épandues : 

a)  Si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au tableau 2 de 
l'annexe I ;  
b)  Tant que l'une des teneurs en éléments ou composés-traces dans les boues excède les valeurs limites figurant aux 
tableaux 1 a ou 1 b de l'annexe I. Toutefois, jusqu'au 31 décembre 1999, des dépassements de ces concentrations limites 
sont tolérés, sans toutefois pouvoir dépasser une teneur égale à 1,5 fois la valeur limite ;  
c)  Dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les boues sur l'un de ces éléments ou composés 
excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l'annexe I. 

 

 
Art. 12 -  
I - Au sens du présent arrêté, on entend par : 

-  « boues solides » : des boues déshydratées qui, entreposées sur une hauteur de 1 mètre, forment une pente au moins 
égale à 30o ;  
-  « boues stabilisées » : des boues qui ont subi un traitement de stabilisation ;  
-  « stabilisation » : une filière de traitement qui conduit à une production de boues dont la fermentation est soit achevée, 
soit bloquée entre la sortie du traitement et la réalisation de l'épandage ;  
-  « boues hygiénisées » : des boues qui ont subi un traitement qui réduit à un niveau non détectable les agents 
pathogènes présents dans les boues. Une boue est considérée comme hygiénisée quand, à la suite d'un traitement, elle 
satisfait aux exigences définies pour ces boues à l'article 16. 

 
 
II - Il ne peut être dérogé à l'obligation de traitement des boues mentionnée à l'article 7 du décret no 97-1133 du 8 décembre 1997 
susvisé que lorsque les deux conditions suivantes sont simultanément remplies et sous réserve du respect des principes énoncés 
dans ce décret : 

-  lorsqu'il s'agit de matières de vidange ou que la capacité des ouvrages de collecte, de prétraitement ou de traitement des 
eaux usées est inférieure à 120 kg DBO5/jour ;  
-  si les boues sont enfouies dans les sols immédiatement après l'épandage au moyen de matériels adaptés. 

 
 
Art. 13 - Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 20 du Code de la santé publique, l'épandage de boues 
tient compte des distances d'isolement et délais minimum prévus au tableau de l'annexe II. 
 

Ces boues doivent être exemptes d'éléments grossiers.

Lorsque l'intervalle entre deux campagnes d'épandage est supérieur ou égal à cinq années, l'étude préalable d'épandage et le 
programme prévisionnel d'épandage de boues issues du traitement d'eaux usées par lagunage, mentionnés aux articles 2 et 3, 
peuvent être réalisés dans un document unique. La surveillance de la qualité des boues est celle prévue à l'article 14 (I et II).

Celles-ci doivent être exemptes d'éléments grossiers.

Les modalités de surveillance prévues à l'article 14 sont remplacées par une analyse des éléments-traces métalliques du tableau 
1 a de l'annexe I pour 1 000 mètres cubes de matières de vidange.

SECTION 2

Qualité des boues et précautions d'usage

En outre, lorsque les boues sont épandues sur des pâturages, le flux maximum des éléments-traces à prendre en compte, cumulé 
sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 de l'annexe I.

Des dérogations aux valeurs du tableau 2 de l'annexe I peuvent toutefois être accordées par le préfet sur la base d'études du 
milieu concerné montrant que les éléments-traces métalliques des sols ne sont pas mobiles ni biodisponibles.

Les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions 
suivantes sont simultanément remplies :

Le pH est supérieur à 5 ;

Les boues ont reçu un traitement à la chaux ;

Le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de l'annexe I.
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Art. 14 -  
I - Les analyses des boues portant sur les éléments-traces métalliques et les composés-traces organiques sont réalisées dans un 
délai tel que les résultats d'analyses sont connus avant réalisation de l'épandage. 
Les analyses portant sur la valeur agronomique des boues sont réalisées dans un délai le plus bref possible avant épandage et tel 
que les résultats d'analyses sont connus avant réalisation de l'épandage. 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse sont précisées à l'annexe V. 
L'arrêté d'autorisation peut, pour certains polluants, prévoir le recours à d'autres méthodes. Dans ce cas, des mesures de contrôle 
et d'étalonnage sont réalisées périodiquement à une fréquence fixée en accord avec le service chargé de la police des eaux. 
 
II - Les boues doivent être analysées lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans la nature des eaux 
traitées, du traitement de ces eaux ou du traitement des boues sont susceptibles de modifier la qualité des boues épandues, en 
particulier leur teneur en éléments-traces métalliques et composés-traces organiques. Ces analyses portent sur : 

-  les éléments de caractérisation de la valeur agronomique des boues tels que mentionnés en annexe III ;  
-  les éléments et substances figurant aux tableaux 1 a et 1 b de l'annexe I, auxquels s'ajoute le sélénium pour les boues 
destinées à être épandues sur pâturages ;  
-  le taux de matière sèche ;  
-  tout autre élément chimique, substance ou micro-organisme pour lequel le dossier mentionné aux articles 2 et 29 du 
décret no 93-742 du 29 mars 1993 susvisé a montré qu'il pouvait, du fait de la nature des effluents traités, être présent en 
quantité significative dans les boues. 

 
Le nombre d'analyses est fixé au tableau 5 ade l'annexe IV. Pour les éléments, substances ou micro-organismes visés au dernier 
tiret ci-dessus, la fréquence est fixée par le préfet. 
 
III - En dehors de la première année d'épandage, les boues sont analysées périodiquement : 

-  selon la périodicité du tableau 5 b de l'annexe IV : 
-  pour les éléments ou composés-traces pour lesquels toutes les valeurs des analyses effectuées lors de la 
première année d'épandage ou lors d'une année suivante sont inférieures à 75 % de la valeur limite 
correspondante ;  
-  pour les éléments de caractérisation de la valeur agronomique pour lesquels la plus haute valeur d'analyse 
ramenée au taux de matière sèche est supérieure de moins de 30 % à la plus basse valeur d'analyse ramenée au 
taux de matière sèche ; 

-  selon la périodicité du tableau 5 a de l'annexe IV dans le cas contraire ;  
-  pour les éléments, substances ou micro-organismes visés au dernier tiret du II du présent article, la fréquence des 
analyses est fixée par le préfet en fonction des valeurs mesurées lors de la première année de surveillance, sans toutefois 
dépasser celle prévue pour les éléments traces au tableau 5 a ;  
-  pour les boues destinées à être épandues sur pâturages, la mesure du sélénium ne sera effectuée que si l'une des 
valeurs obtenues la première année dépasse 25 mg/kg (ou si une nouvelle source de risque de contamination du réseau 
par le sélénium apparaît). 

 
 
Art. 15 - Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence tel que défini à l'article 2, alinéa d : 

-  après l'ultime épandage sur la parcelle de référence en cas d'exclusion de celle-ci du périmètre d'épandage ;  
-  au minimum tous les dix ans. 

 

 
Art. 16 - Pour les opérations relevant de l'article 14 du décret du 8 décembre 1997 susvisé, les dispositifs de traitement et procédés 
d'obtention des boues font l'objet, durant leur exploitation, d'une surveillance permettant de s'assurer à tout moment du maintien 
des conditions nécessaires à l'obtention d'une qualité de boues comparable à celle annoncée dans le programme prévisionnel 
d'épandage. Les informations prévues à l'article 17, point b, du présent arrêté comprennent notamment les principaux paramètres 
de fonctionnement de l'installation (température et temps de séjour dans les installations de traitement biologique, procédures 
d'ajout de réactif...). 

SECTION 3

Modalités de surveillance

Ces analyses portent sur les éléments-traces figurant au tableau 2 de l'annexe I et sur le pH.

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe V.

En outre, dès lors que les dispositions spécifiques prévues par l'annexe II pour les boues hygiénisées sont utilisées, les 
traitements d'hygiénisation font l'objet de la surveillance suivante : 

-  lors de la mise en service de l'unité de traitement, analyses initiales en sortie de la filière de traitement démontrant son 
caractère hygiénisant, les concentrations suivantes devront être respectées : Salmonella< 8 NPP/10 g MS ; entérovirus < 
3 NPPUC/10 g MS ; œufs d'helminthes pathogènes viables < 3/10 g MS ;  
-  une analyse des coliformes thermotolérants sera effectuée au moment de la caractérisation du process décrite ci-
dessus ;  
-  les traitements d'hygiénisation font ensuite l'objet d'une surveillance des coliformes thermotolérants dans les conditions 
prévues à l'article 14, paragraphe 1, deuxième alinéa, à une fréquence d'au moins une analyse tous les quinze jours 
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Art. 17 - Le registre visé à l'article 9 du décret du 8 décembre 1997 susvisé comporte : 

a)  Les quantités de boues produites dans l'année (volumes bruts, quantités de matière sèche hors et avec ajout de 
réactif) ; en cas de mélange de boues, la provenance et l'origine de chaque boue et leurs caractéristiques (teneurs en 
éléments fertilisants et en éléments et composés-traces) ;  
b)  Les méthodes de traitement des boues ;  
c)  Les quantités épandues par unité culturale avec les références parcellaires, les surfaces, les dates d'épandage, les 
cultures pratiquées ;  
d)  L'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les boues avec les dates de prélèvements et de mesures 
et leur localisation ;  
e)  L'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

 

 
Art. 18 - Le préfet s'assure de la validité des données fournies dans le cadre de la surveillance définie aux articles 14 à 16. A cet 
effet, il peut mettre en place un dispositif de suivi agronomique des épandages et faire appel à un organisme indépendant du 
producteur de boues, choisi en accord avec la chambre d'agriculture dans un objectif de préservation de la qualité des sols, des 
cultures et des produits. 
 
Art. 19 - Les contrôles effectués par le préfet sur les sols ou les boues peuvent porter sur l'ensemble des paramètres mentionnés 
dans le présent arrêté, et tout autre élément pouvant, du fait de la nature des effluents traités, être présent en quantité significative 
dans les boues. 

 

 
Art. 20 - Outre les délais d'application prévus par l'article 22 du décret du 8 décembre 1997 susvisé, les épandages dont la 
réalisation est en cours à la date de parution du présent arrêté font l'objet d'analyses selon les modalités prévues à l'article 14 pour 
la première année d'épandage pendant une année à compter de la parution du présent arrêté. 
 

 

durant la période d'épandage. Les concentrations mesurées seront interprétées en référence à celle obtenue lors de la 
caractérisation du traitement et doivent démontrer un bon fonctionnement de l'installation de traitement et l'absence de 
recontamination. 

La synthèse annuelle du registre mentionnée à l'article 10 du décret du 8 décembre 1997 susvisé est adressée à la fin de chaque 
année civile au service chargé de la police de l'eau et aux utilisateurs de boues selon le format de l'annexe VI.

Le producteur de boues doit pouvoir justifier à tout moment sur support écrit de la localisation des boues produites (entreposage, 
dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux analyses réalisées.

Pour les paramètres mentionnés en annexe I, les analyses sont à la charge du producteur de boues, mais sont déduites des 
obligations d'analyses d'autosurveillance définies au tableau 5 b de l'annexe IV si les valeurs obtenues respectent les valeurs 
limites fixées.

SECTION 4

Exécution

Annexe I
Seuils en éléments-traces et en composés-traces orga niques

 
 

 
 

Tableau 1 a Teneurs limites en éléments-traces dans les boues

Éléments-traces Valeur limite dans les boues 
(mg/kg MS)

Flux maximum cumulé, 
apporté par les boues en 10 

ans (g/m 2)

Cadmium 20 (*) 0,03 (**)

Chrome 1 000 1,5

Cuivre 1 000 1,5

Mercure 10 0,015

Nickel 200 0,3

Plomb 800 1,5

Zinc 3 000 4,5

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6

(*) 15 mg/kg MS à compter du 1er janvier 2001 et 10 mg/kg MS à compter du 1er janvier 2004. 
 

(**) 0,015 g/m2 à compter du 1er janvier 2001.
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(Arr. du 3 juin 1998, art. 1er). 

 
 
 

 
 
 

 

Tableau 1 b Teneurs limites en composés-traces organiques dan s les boues

Composés-traces Valeur limite dans les boues 
(mg/kg MS)

Flux maximum cumulé, 
apporté par les boues en 10 

ans (mg/m 2)

 Cas général Épandage sur 
pâturages Cas général Épandage sur 

pâturages

Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 1,2 1,2

Fluoranthène 5 4 7,5 6

Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180.

Tableau 2 Valeurs limites de concentration en éléments-traces  dans les sols

Éléments-traces dans les sols Valeur limite en mg/kg MS

Cadmium 2

Chrome 150

Cuivre 100

Mercure 1

Nickel 50

Plomb 100

Zinc 300

Tableau 3 Flux cumulé maximum en éléments-traces apporté par les boues pour les pâturages ou les 
sols de pH inférieurs à 6

Éléments-traces
Flux maximum cumulé, apporté par les 

boues sur 10 ans (g/m 2)

Cadmium 0,015

Chrome 1,2

Cuivre 1,2

Mercure 0,012

Nickel 0,3

Plomb 0,9

Zinc 3

Sélénium (*) 0,12

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4

(*) Pour le pâturage uniquement.

Annexe II

Distances d'isolement et délais de réalisation des épandages
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Tableau 4 Distances d'isolement et délais de réalisation des épandages

Nature des activités à 
protéger

Distance d'isolement 
minimale Domaine d'application

Puits, forages, sources, aqueducs transitant des eaux destinées 
à la consommation humaine en écoulement libre, installations 
souterraines ou semi-enterrées utilisées pour le stockage des 
eaux, que ces dernières soient utilisées pour l'alimentation en 
eau potable ou pour l'arrosage des cultures maraîchères.

35 mètres. Tous types de boues, pente du 
terrain inférieure à 7 %.

100 mètres. Tous types de boues, pente du 
terrain supérieure à 7 %.

Cours d'eau et plans d'eau. 35 mètres des berges. Cas général, à l'exception des 
cas ci-dessous.

200 mètres des berges. Boues non stabilisées ou non 
solides et pente du terrain 
supérieure à 7 %.

100 mètres des berges. Boues solides et stabilisées et 
pente du terrain supérieure à 7 
%.

5 mètres des berges. Boues stabilisées et enfouies 
dans le sol immédiatement 
après l'épandage, pente du 
terrain inférieure à 7 %.

Immeubles habités ou habituellement occupés par des tiers, 
zones de loisirs ou établissements recevant du public.

100 mètres. Cas général à l'exception des 
cas ci-dessous.

Sans objet. Boues hygiénisées, boues 
stabilisées et enfouies dans le 
sol immédiatement après 
l'épandage.

Zones conchylicoles. 500 mètres. Toutes boues sauf boues 
hygiénisées et sauf dérogation 
liée à la topographie.

 DÉLAI MINIMUM  

Herbages ou cultures fourragères. Six semaines avant la 
remise à l'herbe des 
animaux ou de la récolte 
des cultures fourragères.

Cas général, sauf boues 
hygiénisées.

Trois semaines avant la 
remise à l'herbe des 
animaux ou de la récolte 
des cultures fourragères.

Boues hygiénisées.

Terrains affectés à des cultures maraîchères et fruitières à 
l'exception des cultures d'arbres fruitiers.

Pas d'épandage pendant 
la période de végétation.

Tous types de boues.

Terrains destinés ou affectés à des cultures maraîchères ou 
fruitières, en contact direct avecles sols, ou susceptibles d'être 
consommées à l'état cru.

Dix-huit mois avant la 
récolte, et pendant la 
récolte elle-même.

Cas général, sauf boues 
hygiénisées.

Dix mois avant la récolte, 
et pendant la récolte elle-
même.

Boues hygiénisées.

Annexe III

Eléments de caractérisation de la valeur agronomiqu e des boues et des sols

Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des boues : 

-  matière sèche (en %) ; matière organique (en %) ;  
-  pH ;  
-  azote total ; azote ammoniacal ;  
-  rapport C/N ;  
-  phosphore total (en P2O5) ; potassium total (en K2O) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ;  

-  oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments-traces 
à l'annexe IV. 

Page 7 of 12

26/03/2012



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des boues.

Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols :

- granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par P2O5 échangeable, K2O 

échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable.

Annexe IV

Fréquence d'analyses de boues

 
 

 
 
 

 

Tableau 5 a Nombre d'analyses de boues lors de la première an née

Tonnes de matière sèche épandues 
(hors chaux)

< 
32

32 à 
160

161 à 
480

481 à 
800

801 à 1 
600

1 601 à 3 
200

3 201 à 4 
800

> 4 
800

Valeur agronomique des boues 4 8 12 16 20 24 36 48

As, B - - - 1 1 2 2 3

Éléments-traces 2 4 8 12 18 24 36 48

Composés organiques 1 2 4 6 9 12 18 24

Tableau 5 b Nombre d'analyses de boues en routine dans l'anné e

Tonnes de matière sèche épandues 
(hors chaux)

< 
32

32 à 
160

161 à 
480

481 à 
800

801 à 1 
600

1 601 à 3 
200

3 201 à 4 
800

> 4 
800

Valeur agronomique des boues 2 4 6 8 10 12 18 24

Éléments-traces 2 2 4 6 9 12 18 24

Composés organiques - 2 2 3 4 6 9 12

Annexe V

Méthodes de préparation d'échantillonnage et d'anal yse

1 Échantillonnage des sols

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence repéré par ses 
coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 

-  de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante ;  
-  avant un nouvel épandage éventuel de boues ;  
-  en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur intégration 
correcte au sol ;  
-  et à même époque de l'année que la première analyse. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des échantillons sont conformes à 
la norme NF X 31 100.

2 Échantillonnage des boues

Les boues font l'objet d'un échantillonnage représentatif. Les sacs ou récipients destinés à l'emballage final des échantillons 
doivent être inertes vis-à-vis des boues, résistants à l'humidité et étanches à l'eau et à la poussière.

2.1

Boues liquides : celles-ci doivent être homogénéisées avant prélèvement, soit par recirculation, soit par agitation mécanique 
pendant une durée comprise entre trente minutes et deux heures selon leur état. Les échantillons représentatifs des boues soumis 
à l'analyse sont constitués de quatre séries de 5 prélèvements élémentaires de deux litres, à des hauteurs différentes et en des 
points différents. Les différents prélèvements élémentaires sont mélangés, homogénéisés et réduits à un échantillon global d'un 
volume minimum de deux litres.

Page 8 of 12

26/03/2012



 

 

 

 

 

2.2

Boues solides ou pâteuses :

Deux options sont possibles : 

-  échantillonnage sur un lot : 
Les échantillons représentatifs des boues soumis à l'analyse sont constitués de 25 prélèvements élémentaires 
uniformément répartis en différents points et différentes profondeurs du lot de boues destinées à être épandues. Les 
prélèvements sont effectués à l'aide d'une sonde en dehors de la croûte de surface et des zones ou une accumulation 
d'eau s'est produite. Les prélèvements élémentaires sont mélangés dans un récipient ou sur une bâche et donnent, après 
réduction, un échantillon d'un kilogramme environ envoyé au laboratoire ;  
-  échantillonnage « en continu » : 
Les échantillons représentatifs des boues soumis à l'analyse sont constitués de 25 prélèvements élémentaires 
régulièrement espacés au cours de la période séparant chaque envoi au laboratoire. Chaque prélèvement élémentaire 
doit contenir au moins 50 grammes de matière sèche, et tous doivent être identiques. Ces échantillons élémentaires sont 
conservés dans des conditions ne modifiant pas leur composition, puis rassemblés dans un récipient sec, propre et inerte 
afin de les homogénéiser de façon efficace à l'aide d'un outil adéquat pour constituer un échantillon composite qui, après 
réduction éventuelle, est envoyé au laboratoire. 
L'échantillon pour laboratoire représente 500 grammes à un kilogramme de matière sèche. 

3 Méthodes de préparation et d'analyse des sols

La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 (décembre 1994). 
L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est effectuée selon la norme NF X 31-147 
(juillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 (novembre 1994).

4 Méthodes de préparation et d'analyse des boues

La préparation des échantillons de boues et leur analyse sont effectuées selon les méthodes des tableaux 6 a, 6 b et 6 c. A 
défaut, la préparation des échantillons pour analyse s'effectue selon la norme NF U 44-110 (octobre 1982) et les analyses selon 
les normes françaises applicables aux analyses de boues ou de sols notamment : 

-  la norme NFU 44-171 (octobre 1982) pour la détermination de la matière sèche ;  
-  la norme NF ISO 11261 (juin 1995) pour la détermination de l'azote total ;  
-  la norme NF X 31-147 (juillet 1996) pour la mesure des éléments P, Ca, Mg et K. 

 
 

 
 
 

Tableau 6 a Méthodes analytiques pour les éléments-traces

Éléments Méthode d'extraction et de 
préparation Méthode analytique

Éléments-traces métalliques. Extraction à l'eau régale. Spectrométrie d'absorption atomique,

 Séchage au micro-ondes ou à 
l'étuve.

ou spectrométrie d'émission (AES),

  ou spectrométrie d'émission (ICP) couplée à la 
spectrométrie

  de masse,

  ou spectrométrie de fluorescence (pour Hg).

Tableau 6 b Méthodes analytiques recommandées pour les micro- polluants organiques

Éléments Méthode d'extraction et de 
préparation Méthode analytique

HAP. Extraction à l'acétone de 5 g MS (1). Chromatographie liquide haute performance, 
détecteur

 Séchage par sulfate de sodium. fluorescence,

 Purification à l'oxyde d'aluminium ou par 
passage

ou chromatographie en phase gazeuse + 
spectrométrie de

 sur résine XAD. masse.
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 Concentration.  

PCB. Extraction à l'aide d'un mélange 
acétone/éther

Chromatographie en phase gazeuse, détecteur 
ECD ou

 de pétrole de 20 g MS (1). spectrométrie de masse.

 Séchage par sulfate de sodium.  

 Purification à l'oxyde d'aluminium ou par 
passage

 

 sur colonne de célite ou gel de biobeads  

 (2).  

 Concentration.  

(1) Dans le cas de boues liquides, centrifugation préalable de 50 à 60 g de boue brute, extraction de surnageant à l'éther de 
pétrole et du culot à l'acétone suivie d'une seconde extraction à l'éther de pétrole ; combinaison des deux extraits après lavage 
à l'eau de l'extrait de culot.  
(2) Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses interférences, purification supplémentaire par chromatographie de 
perméation de gel.

Tableau 6 c Méthodes analytiques recommandées pour les micro- organismes (boues hygiénisées)

Type de micro-organismes Méthodologie d'analyse Étapes de la méthode

Salmonella. Dénombrement selon la technique du 
nombre le

Phase d'enrichissement.

 plus probable (NPP). Phase de sélection.

  Phase d'isolement.

  Phase d'identification présomptive.

  Phase de confirmation : serovars.

Œufs d'helminthes. Dénombrement et viabilité. Filtration de la boue.

  Flottation au ZnSO4.

  Extraction avec technique diphasique :

  - incubation ;

  - quantification.

  (technique EPA, 1992)

Enterovirus. Dénombrement selon la technique du 
nombre

Extraction-concentration au PEG 6000 ;

 le plus probable d'unités cytopathogènes - détection par inoculation sur cultures cellulaires 
BGM ;

 (NPPUC). - quantification selon la technique du NPPUC.

Annexe VI

Format de la synthèse annuelle des registres

Nom de la ou des stations de traitement et node département : ..........

(pour les matières de vidange : communes concernées par la collecte)

Quantités de boues produites dans l'année : .

(pour les matières de vidange : quantité collectée par année, par commune) 

-  quantités brutes en tonnes : ..........  
-  quantité de matière sèche en tonnes : .......... 
Méthodes de traitement des boues avant épandage : .......... 
Surface d'épandage en hectares : .......... 
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Nombre d'agriculteurs concernés : .......... 
Quantités épandues :  
-  en tonnes de matière sèche : ..........  
-  en tonnes de matière sèche par hectare : .......... 

Périodes d'épandage : ..........

Identité des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage : ..........

Identité des personnes physiques ou morales chargées des analyses : ..........

Analyses réalisées sur les sols (un tableau par zone homogène) : ..........  
 

 

Références de l'unité culturale Références parcellaires

Éléments-traces 
dans les sols Unité

Nombre d'analyses 
réalisées dans 

l'année
Valeur moyenne

Cadmium mg/kg MS   

Cuivre mg/kg MS   

Nickel mg/kg MS   

Plomb mg/kg MS   

Zinc mg/kg MS   

Mercure mg/kg MS   

Chrome mg/kg MS   

Dérogations éventuelles données aux seuils en éléments-traces métalliques dans les sols ou au pH : 

-  paramètres concernés : ..........  
-  valeurs : ..........  
-  surface couverte et type de sols : .......... 
Analyses réalisées sur les boues : ..........  
 

Éléments et substances Unité

Nombre 
d'analyses 
réalisées 

dans 
l'année

Valeur 
minimale

Valeur 
maximale

Valeur 
moyenne

Cadmium mg/kg MS     

Chrome mg/kg MS     

Cuivre mg/kg MS     

Mercure mg/kg MS     

Nickel mg/kg MS     

Plomb mg/kg MS     

Zinc mg/kg MS     

Chrome + cuivre + nickel + zinc mg/kg MS     

Total des 7 principaux PCB (*) mg/kg MS     

Fluoranthène mg/kg MS     

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS     

Benzo(a)pyrène mg/kg MS     

Autres éléments-traces mg/kg MS     

Matière sèche %     

Matière organique % MS     

pH      

C % (brut)     
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N % (brut)     

NK % (brut)     

N-NH4 % (brut)     

P2O5 % (brut)     

CaO % (brut)     

MgO % (brut)     

K2O % (brut)     

SO3 % (brut)     

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180.
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-291-0001 du 17 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 090 16 00117
Demandeur : EHPAD Hubert de Flers représenté par Monsieur Patrick Morice – 
Quartier Les Chauffours – 48140 Le Malzieu-Ville
Lieu des travaux :  EHPAD Hubert de Flers - Quartier Les Chauffours – 48140 Le Malzieu-Ville
Classement : 4ème catégorie
Siret/Siren : 26480007900024
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de quatre ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2019.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un
agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de
la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-291-0002 du 17 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 076 16 00115
Demandeur : Maison familiale et rurale de Javols représentée par Monsieur Benoit Moulle – 
Le Bourg – 48130 Javols
Lieu des travaux : Maison familiale et rurale – Le Bourg – 48130 Javols
Classement : 5ème catégorie
Siret/Siren : 77610653600019
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le  propriétaire  ou  l’exploitant,  et  est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 5 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-291-0003 du 17 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 046 16 00103
Demandeur : Commune de Chaulhac représentée par Monsieur Gérard Rousset – 
maire – village – 48140 Chaulhac
Lieu des travaux : Etablissements de la commune situés à Chaulhac
Classement : 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480046800016
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le  propriétaire  ou  l’exploitant,  et  est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 5 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-291-0004 du 17 octobre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 198 15 00074
Demandeur : Commune de Villefort 48800 représentée par Madame Florence Lepetit – 
19, rue de l’Église – 48800 Villefort
Lieu des travaux : Etablissements de la commune situés à Villefort
Classement : 4ème et 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480198700014
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP : deux périodes de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2021.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux,
Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 
Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-291-0005 du 17 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 169 16 00116
Demandeur : Commune de St Léger du Malzieu représentée par Monsieur Ludovic Jaffuel – 
mairie – village – 48140 St Léger-du-Malzieu
Lieu des travaux : Etablissements de la commune situés à St Léger-du-Malzieu
Classement : 4ème et 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480169800017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP : deux périodes – 4 ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2019.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux,
Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 
Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0001 du 18 octobre 2016

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 145 16 C 0001
Demandeur : Le Margeride représenté par Viviane et Jean-Marc Bonnet – rue principale – 
48700 Saint-Denis-en-Margeride
Lieu des travaux : Café tabac restaurant Le Margeride – rue principale – 48700 Saint-Denis-en-
Margeride
Classement : type N 5ème catégorie
Siret/Siren : 33798691300016
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU les demandes de dérogation concernant l’accès à l’établissement ainsi que les sanitaires.

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour  l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment  de
réaliser la mise en accessibilité de l’accès à l’établissement et des sanitaires.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Saint Denis en Margeride,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0002 du 18 octobre 2016

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 16 M 0024
Demandeur : SARL Montrez l’Heure représentée par Monsieur Stéphane Mazenc – 
2, Place de la République – 48000 Mende
Lieu des travaux : Magasin Montrez l’Heure – 2, Place de la République – 48000 Mende
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 80521788200010
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation concernant l’accès au magasin,

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour  l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’avis  défavorable  de  l’Unité  départementale  de  l’Architecture  et  du
Patrimoine du 22 juillet 2016 au motif de la protection du patrimoine architectural,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3 -  Le directeur départemental  des territoires,  et  le maire de  Mende  ,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0003 du 18 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 061 15 B 0010 valant ADAP 048 061 15 B 0010
Demandeur : SARL Les Tables de la Fontaine représentée par Monsieur Denis Dessaint – 
31, rue du Thérond – 48400 Florac
Lieu des travaux : Restaurant Les Tables de la Fontaine – 31, rue du Thérond – 48400 Florac
Classement : type N 5ème catégorie
Siret/Siren : 48195554000010
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0004 du 18 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 186 15 B 0001 valant ADAP 048 186 15 B 0001
Demandeur : Commune de La Salle Prunet représentée par Monsieur Serge Grasset – 
mairie – village – 48400 La Salle-Prunet
Lieu des travaux : Mairie – village – 48400 La Salle-Prunet
Classement : 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480186200019
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0005 du 18 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 198 16 00004 valant ADAP 048 198 16 00004
Demandeur : SARL Causse Cévennes Immobilier représentée par Monsieur Marcel Savajol – 
3, Place Louis Dides – 48400 Florac
Lieu des travaux : Ardèche Lozère Immobilier – Place du Bosquet – 48800 Villefort
Classement : type PE-W 5ème catégorie
Siret/Siren : 32980296100022
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0006 du 18 octobre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 027 16 A 0001 valant ADAP 048 027 16 A 0001
Demandeur : SARL La Remise représentée par Monsieur Jean-François Combes – 
Quartier La Remise – 48190 Le Bleymard
Lieu des travaux : Hôtel Restaurant La Remise – Quartier La Remise – 48190 Le Bleymard
Classement : type O, N 4ème catégorie
Siret/Siren : 41131485900017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, en application des articles L 111-7-4 et R 111-19-27 du code de
la construction et de l'habitation, le pétitionnaire devra fournir une attestation de prise en compte
des règles d'accessibilité, établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou un architecte, autre que l'auteur du projet. Cette attestation tient
lieu d’attestation d’achèvement de l’Ad’AP. Elle doit  être transmise, dans les deux mois qui
suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale pour l’accessibilité
lorsqu’elle existe. 

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0007 du 18 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 16 M 0025 valant ADAP 048 095 16 M 0025
Demandeur : SCI Le Soubeyran 10 représentée par Monsieur Stéphane Mazenc – Venède – 
48000 Brenoux
Lieu des travaux : Midi-Libre – 10, Boulevard du Soubeyran – 48000 Mende
Classement : type W 5ème catégorie
Siret/Siren : 821238219
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0008 du 18 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 166 16 B 0001 valant ADAP 048 166 16 B 0001
Demandeur : Commune de Cans et Cévennes représentée par Monsieur Henri Couderc – 
mairie de St Laurent de Trèves – 48400 Cans-et-Cévennes
Lieu des travaux : Mairie annexe RN106 – lieu-dit St Julien d’Arpaon – 48400 Cans-et-Cévennes
Classement : 5ème catégorie – type W
Siret/Siren : 20005685100013
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0009 du 18 octobre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 166 16 B 0002 valant ADAP 048 166 16 B 0002
Demandeur : Commune de Cans et Cévennes représentée par Monsieur Henri Couderc –
mairie de St Laurent de Trèves – 48400 Cans-et-Cévennes
Lieu des travaux : Temple – lieu-dit St Julien d’Arpaon – 48400 Cans-et-Cévennes
Classement : 5ème catégorie – type V
Siret/Siren : 20005685100013
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le : 30 juin 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0010 du 18 octobre 2016

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 146 16 B 0002
Demandeur : Monsieur Morissonneau Teddy – route des Gorges du Tarn – 48210 Sainte-Enimie
Lieu des travaux : Pizzeria Les 2 Sources – route des Gorges du Tarn – 48210 Sainte-Enimie
Classement : /
Siret/Siren : 53064369100013
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation concernant l’accès au restaurant et le sanitaire, 

VU l’avis  défavorable émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  que les plans fournis lors du dépôt du dossier et le complément transmis
ultérieurement  n’ont  pas  permis  d’établir  l’impossibilité  technique  ni  la  disproportion
manifeste entre les travaux à réaliser et l’activité pour la mise en accessibilité du restaurant,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est rejetée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Sainte-Enimie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0011 du 18 octobre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 094 15 C 0001 valant ADAP 048 094 15 C 0001
Demandeur : SNC Hôtel Poujol représenté par Serge Poujol et Marie-France Vullo – 
Place de la Mairie – 48500 Le Massegros
Lieu des travaux : Hôtel bar restaurant chez Ricou – Place de la Mairie – 48500 Le Massegros
Classement : type O, N 5ème catégorie
Siret/Siren : /
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la
réalisation de la mise en accessibilité de l’hôtel,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article  2 –  L’échéance de la durée octroyée  pour  mettre en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire du Massegros, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0012 du 18 octobre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 021 16 A 0002 valant ADAP 048 021 16 A 0002
Demandeur : Madame Josiane Chabalier – rue de la Poste – 48250 La Bastide-Puylaurent
Lieu des travaux : Magasin Chabalier – rue de la Poste – 48250 La Bastide-Puylaurent
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 39367669700013
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la
réalisation de la mise en accessibilité du cheminement intérieur au magasin,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article  2 –  L’échéance de la durée octroyée  pour  mettre en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de La Bastide Puylaurent, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0013 du 18 octobre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 140 16 C 0010 valant ADAP 048 140 16 C 0010
Demandeur : La Gerbe d’Or représentée par Monsieur Jean-Michel Rouzaire – 
36, rue Théophile Roussel – 48200 St Chély-d’Apcher
Lieu des travaux : Boulangerie La Gerbe d’Or – 36, rue Théophile Roussel – 48200 St Chély- 
d’Apcher
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 37977720400015
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,



VU  l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
la mise en accessibilité de l’accès à la boulangerie,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article  2 –  L’échéance de la durée octroyée  pour  mettre en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de St Chély d’Apcher  , sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0014 du 18 octobre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 080 15 A 0026 valant ADAP 048 080 15 A 0026
Demandeur : EURL Optique Cédric Jouve représentée par Monsieur Cédric Jouve – 
10, Avenue Foch – 48300 Langogne
Lieu des travaux : Magasin Optique Cédric Jouve – 10, Avenue Foch – 48300 Langogne
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 51414402100011
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
la mise en accessibilité de l’accès au magasin,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article  2 –  L’échéance de la durée octroyée  pour  mettre en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de  Langogne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-292-0015 du 18 octobre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 198 16 0001A valant ADAP 048 198 16 0001A
Demandeur : Madame Ghislaine Plancher – 12, avenue de la Gare – 48800 Villefort
Lieu des travaux : Salon de coiffure Chez Ghis – 12, Avenue de la Gare – 48800 Villefort
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 39947243000012
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 13 octobre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
la mise en accessibilité de l’accès au salon de coiffure,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article  2 –  L’échéance de la durée octroyée  pour  mettre en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 -  Le directeur départemental des territoires,  et  le maire de  Villefort,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° 2016-292-0016 du 18 octobre 2016
autorisant la destruction de grands cormorans de l'espèce Phalacrocorax carbo sinensis

pour la saison d'hivernage 2016-2017 en Lozère

Le préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive n° 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages et
notamment son article 9 ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.432-3, R.331-85, R.411-1 à
R.411-14, R.432-1 à R.432-1-5 ;

VU  l’arrêté ministériel du 17 avril  1981 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 1er août 1986, modifié par les arrêtés des 9 mai 2005 et 19 juin 2010, relatif
notamment à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définis au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 8 septembre 2016 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands cormorans (Phalacrocorax camo sinensis) pour la période 2016-2019 ;

VU la circulaire DNP/CFF n° 06-11 du 4 avril 2006, relative à la définition des zones sur lesquelles a été
instaurée une interdiction de l’usage du plomb de chasse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-183-0005 du 2 juillet 2010, réglementant l’usage des armes en Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR-2016-230-0002  du  17  août  2016  portant  subdélégation  de
signature aux agents de la direction départementale des territoires ;

CONSIDÉRANT les risques présentés par la prédation du Grand Cormoran (phalacrocorax carbo sinensis)
pour les populations de poissons ;

CONSIDÉRANT les actions menées dans les rivières Tarn, Lot, Truyère, Allier et sur le lac de Villefort en
faveur de la conservation des espèces aquatiques et de leurs habitats ;

CONSIDÉRANT les  rapports  émis  par  les  membres  du  comité  départemental  de  suivi  du  Grand
Cormoran ;

CONSIDÉRANT les contraintes exercées par l’espèce sur les cours d’eau, rapportés dans le bilan de la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique sur les opérations de
destruction de grands cormorans pour la saison d’hivernage 2015-2016 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

…/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 – 4, avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el  :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v. f r 

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0



Article n° 1
Le présent arrêté ne concerne pas le cœur du Parc national des Cévennes dont les limites sont définies par
le décret n° 2009 - 1677 du 29 décembre 2009.

Dans le reste du département  de la  Lozère,  les opérations de régulation de l’espèce Grand Cormoran
(Phalacrocorax carbo sinensis) pourront s’effectuer dans un périmètre de 100 mètres des rives, sur tous les
cours d’eau et plans d’eau.

Article n° 2
Les  opérateurs  suivants  sont  autorisés  à  procéder  à des  destructions  par  tir  du  Grand  Cormoran
(Phalacrocorax carbo sinensis) :

- Lieutenants de louveterie :
Raymond Valentin, Jean-Marc Pelat, Laurent Bouchet, Gilles Plan, Vincent Julien, Michel Sirvain,
David Savajol, Gilbert Raynal, Charles Baldet, Jean-Louis Albouy, Thierry Chaptal, Nicolas Perret.

- Agents assermentés de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de  
Lozère :

Daniel Barrière, Christophe Lacas, Pascal Clavel, Emmanuel Durand, Grégory Richard.

- Personnes habilitées, sous réserve qu'elles soient accompagnées d'un lieutenant de louveterie ou d'un des 
agents assermentés précités :

Joseph Cuozzo,    association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Villefort
Jean-Louis Bacque, association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Villefort
Joseph Gentille,    association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Villefort
Jackie Le Bobe,    association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Villefort
Pascal Guedez,    association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Villefort

- Personnels de la pisciculture "La Truite du Mont Lozère", sous réserve qu’ils interviennent dans le cadre
de la protection de l’activité :

Cédric Combes,    pisciculture de Villefort
Loïc Pastor,    pisciculture de Villefort

Chaque  intervenant  détiendra  le  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  cynégétique  2016-2017  et
accompagné de l’attestation valide d’assurance de responsabilité civile en matière de chasse.

Article n°4
Pour le département de la Lozère, la période de destruction est fixée du 1er jour de l'ouverture de la chasse
au gibier d'eau au dernier jour de février 2017.
Les tirs ne s'effectuent que de jour, suivant le temps réglementaire de lever et de coucher du soleil du chef-
lieu du département.
Les horaires autorisés s'échelonnent entre une heure avant le lever du soleil et une heure après son coucher.

Article n°5
Les régulations se réalisent par tir, à l’aide d’une arme à feu éventuellement équipée d’un système de visée.
Les cartouches à base de grenaille de plomb sont interdites.
Les interventions se réalisent avec précautions pour éviter de perturber les espèces protégées et ne pas
compromettre leur conservation. 
Les dérangements significatifs entraînent l'interruption immédiate des opérations.
Les tirs s’effectuent dans le respect de la réglementation sur la sécurité publique de l’arrêté préfectoral n°
2010-183-0005 du 2 juillet 2010.

…/..
Article n° 6
Le quota départemental de destruction du Grand Cormoran est fixé à quatre-vingt (80) animaux maximum
suivant la répartition suivante :

- Lac de Villefort (protection de la pisciculture) : 30 prélèvements
- Rivière Allier : 25 prélèvements
- Autres eaux : 25 prélèvements



Article n° 7
Les prélèvements seront bien identifiés avant tir avec règle de préservation des cormorans bagués. Toute
bague d'oiseau accidentellement tué sera remise à l’association lozérienne pour l’étude et la protection de
l’environnement (ALEPE) domiciliée Montée de Julhers  48000 Balsièges.
Un constat de tir daté et localisé sera joint.

Article n° 8
Le président de la fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Lozère (FDAAPPMA)
est chargé de la coordination des opérations de régulation.

Les lieux, jours et heures d’intervention sont communiqués aux brigades de gendarmerie au moins 48
heures avant le début des opérations.

Après chaque intervention, l’auteur de toute destruction remet sans délai au président de la FDPPMA un
compte-rendu de l’opération avec les renseignements suivants :

- nombre de cormorans détruits,
- lieu, jour et heure,
- données sur les situations rencontrées (présence de nids, autres espèces protégées présentes,  
   quantité d'animaux observés, ...).

Autant que possible, les dépouilles sont récupérées et déposées au siège de la FDPPMA pour analyses de
contenus stomacaux.
Seules les dépouilles destinées à analyses peuvent être transportées par les agents de la FDPPMA et les
agents chargés de la police de l'environnement.

Le bilan détaillé  définitif  est  adressé par  le  président de la  FDPPMA au directeur  départemental  des
territoires avant le 30 avril 2017.
Toute absence de présentation sera considérée comme abandon de demande de poursuite de la régulation.

Article n° 9
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois pour le coordinateur et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans les conditions
de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs.
Le tribunal administratif de Nîmes est la juridiction compétente.
Dans un délai de deux mois,  le coordinateur peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article n° 10
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental des territoires, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux
aquatiques,  le  lieutenant-colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie,  le  chef  du  service
départemental  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  président  de  la  fédération
départementale  pour  la  pêche  et  la  protection  du milieu  aquatique,  les  lieutenants  de  louveterie  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du département.

Pour le directeur et par délégation
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 – 4, avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el  :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v. f r 

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0



PRÉFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-300-0001 du 26 octobre 2016
permettant la poursuite de l’exploitation des captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5

et fixant les prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 

– commune de Sainte Croix Vallée Française –

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, L.214-8, R.211-66 à R.211-70, R.214-1 et
R.214-6 à R.214-57 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône Méditerranée approuvé par le préfet
coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU  le schéma d’aménagement et de gestion des eaux des Gardons approuvé par l'arrêté inter-préfectoral
n° 30-2015- 12-18-001 du 18 décembre 2015 ;

VU le  dossier de régularisation présenté par la commune de Sainte Croix Vallée Française reçu en Direction
Départementale des Territoires le 2 février 2016 et relatif aux captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5 ;

VU le  projet  d’arrêté préfectoral  adressé au maître  d'ouvrage pour  avis  dans le  cadre de la procédure
contradictoire le 26 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la commune de Sainte Croix Vallée Française n'a pas émis d'observation dans le cadre de
la procédure contradictoire et dans le délai imparti ;

CONSIDERANT  que la commune de Sainte Croix Vallée Française a transmis au préfet dans le dossier de
régularisation les informations mentionnées à l’article R.214-53 du code de l’environnement concernant les
captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5 en vue de pouvoir poursuivre leur exploitation sans la déclaration requise
par l'article L.214-3 du code de l’environnement, au titre de la rubrique 1.1.1.0. de la nomenclature figurant au
tableau annexé à l'article R.214-1 de ce même code ;

CONSIDERANT  que les captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5 ont été créés antérieurement à la loi sur l'eau de
1992 ;

CONSIDERANT que les travaux d'aménagement prévus sur les captages de Gabriac ne constituent pas une
modification notable des caractéristiques de l'ouvrage ;

CONSIDERANT que les prélèvements en eaux souterraines réalisés par les captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5
sont estimés à 6500 m3/an, sous le seuil déclaratif des 10 000 m3 par an et de ce fait non soumis à la déclaration
requise par l'article L.214-3 au titre de la rubrique 1.1.2.0. de la nomenclature figurant au tableau annexé à
l'article R.214-1du code de l'environnement ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;



ARRÊTE

Titre I  – poursuite de l'exploitation et caractéristiques des ouvrages

Article 1 – poursuite de l'exploitation des captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5

Il est donné acte au maître d’ouvrage, la commune de Sainte Croix Vallée Française désignée ci-après « le
déclarant », de sa demande à bénéficier des dispositions de l'article L.214-6 du code de l'environnement
concernant des installations, ouvrages et activités qui ont été soumis à compter du 4 janvier 1992 à une
obligation de déclaration à laquelle il n'a pas été satisfait.

Conformément à l'article R.214-53 du code de l'environnement, l'exploitation des captages de Gabriac n°1,
2, 3, 4 et 5 peut se poursuivre sans la déclaration requise par l'article L.214-3 de ce même code, au titre de la
rubrique  1.1.1.0.  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l'article  R.214-1  du  code  de
l'environnement.

Article 2 –  implantation et description des ouvrages

2.1. les captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5

Le captage de Gabriac n°1  est  une  galerie  en forme de T qui  possède une dizaine de barbacanes  peu
profondes. La principale arrivée d'eau provient de la canalisation alimentée par le captage de Gabriac 5.

Le captage de Gabriac n°2 est constitué de trois barbacanes. L'ouvrage est alimenté par deux conduites
provenant de Gabriac n°3.1 et n°3.2 et d'une galerie provenant de Gabriac n°4.

Le captage de Gabriac n°3 est constitué de deux petites galeries drainantes (Gabriac n°3.1 et n°3.2) réalisées
contre le versant.

Le captage de Gabriac n°4 est composé d'un seul bac alimenté en eau par un drain d'une longueur de 3 m et
situé à 1,20 m du terrain naturel.

Les captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5 sont décrits en pages 5 à 19 du dossier de régularisation (partie II.1).

Les coordonnées sont les suivantes :

CAPTAGE
X

Lambert 93 en mètres
Y

Lambert 93 en mètres

Z 
en mètres NGF par

rapport au sol

GABRIAC n°1 758 129 6 342 079 456

GABRIAC  n°2 758 119 6 342 078 456

GABRIAC  
n°3.1 et 3.2

758 114 6 342 075 457

GABRIAC  n°4 758 118 6 342 071 464

GABRIAC  n°5 758 158 6 342 083 466

TITRE II : prescriptions spécifiques applicables aux ouvrages de prélèvement

Article 3 – gestion des travaux

Les travaux d'aménagement des captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5 sont réalisés conformément au dossier de
régularisation et les engagements et valeurs annoncés dans ce dossier doivent être respectés dès lors qu’ils ne
sont pas contraires aux dispositions des articles R.211-1 à R.211-21 du code de l’environnement, ni à celles
éventuellement prises par le préfet en application de l’article L.214-39 du code de l’environnement.



Article 4 – entretien, suivi et surveillance

4.1. – entretien des ouvrages  

Le déclarant est tenu d’assurer aussi souvent que nécessaire l’entretien régulier de l’ensemble des ouvrages de
prélèvement et des ouvrages connexes à ces derniers, utilisés pour effectuer la surveillance des eaux souterraines
ou un prélèvement dans ces eaux, de manière à garantir  la protection de la ressource en eau souterraine,
notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents
systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.

4.2. – conditions d'abandon  

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant
de garantir  l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution.

Le déclarant  est  tenu d'en informer le service en charge de la police de l'eau dans les formes prévues à
l'article 8 du présent arrêté.

4.3. – gestion durable de la ressource   

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau sont conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. 

Le déclarant prend toutes les dispositions pour limiter les pertes d'eau des ouvrages, des réseaux et installations
alimentés par le prélèvement dont il a la charge.

À ce titre, le déclarant doit installer des robinets à flotteur, ou tout autre système, sur les réservoirs au niveau de
chacune des arrivées afin que le trop-plein se fasse au captage et limite ainsi l'impact des prélèvements sur le
milieu.

4.4. – comptage des volumes prélevés à usage non domestique  

Les volumes prélevés par les captages de Gabriac n°1, 2, 3, 4 et 5 sont comptabilisés par compteur général placé
au réservoir de la Borie.

TITRE IV : dispositions générales

Article 5 – conformité aux dossiers et modification

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de régularisation et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l'environnement.

La modification des prescriptions applicables à l'installation peut être demandée par le déclarant postérieurement
au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée par le préfet sur le
fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le projet d'arrêté est porté
à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations. L'arrêté fait l'objet
des mesures de publicité prévues à l'article R. 214-37 du code de l'environnement. Le silence gardé pendant plus
de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de rejet.

Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation
des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de nature à
entraîner  un changement  notable des éléments  du dossier  de déclaration initiale  doit  être portée avant sa
réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. La déclaration prévue à l'alinéa
précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.



Article 6 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice du présent arrêté est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier 
de régularisation, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise
en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son
activité.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau
bénéficiaire et, s'il  s'agit  d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale,  sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il  est donné acte de cette
déclaration.

Article 7 – cessation d'exploitation

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée
dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut,
par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et
au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
En cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions
prévues à l'article L. 214-3-1 du code de l’environnement. La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux
ans est accompagnée d'une note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette
exploitation. Le préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à
l'article L. 211-1 du code de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la
date prévisionnelle déclarée, le préfet  peut,  l'exploitant  ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation
comme définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

Article 8 – incident ou accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d'application des articles R.214-6 à
R.214-56 du code de l'environnement et de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à l'article L.211-
1 dudit code doit être déclaré, dans les conditions fixées à l'article L.211-5 du même code.
Si  la  remise  en  service  d’un  ouvrage  momentanément  hors  d’usage  entraîne  sa  modification  ou  des
modifications  de  son  fonctionnement  ou  de  son  exploitation  ou  si  l’incident  est  révélateur  de  risques
insuffisamment pris en compte initialement, le préfet pourra décider que cette opération soit subordonnée, selon
le cas, à une nouvelle déclaration.

Article 9 – caducité

Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l'arrêté  portant
déclaration cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit
ou le travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée dans un délai de trois ans à compter du jour
de la date de déclaration. Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est
suspendu jusqu'à la notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de recours
contre l'arrêté de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

Article 10 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations, notamment au titre du code de la santé publique.



Article 12 – publication et information des tiers

Une copie de cet  arrêté est publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et
transmise en mairie de Sainte Croix Vallée Française pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.
Le dossier de régularisation des captages est consultable en mairie de  Sainte Croix Vallée Française et en
préfecture (DDT de Lozère) pendant une durée minimale de un mois.

Ces informations sont  mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat en Lozère
pendant une durée d'au moins 6 mois (www.lozere.pref.gouv.fr).

Article 13 – délais et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de
son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication
ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette
mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

Article 14 – exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture, le  sous-préfet  de  l'arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental des territoires, le lieutenant-Colonel commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère,
le chef de service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le maire de
la commune de Sainte Croix Vallée Française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté et notifié au déclarant.

Pour le directeur et par délégation,
pour le chef du service biodiversité eau forêt,

par intérim

Signé

Olivier ALEXANDRE



PRÉFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-300-0002 du 26 octobre 2016
permettant la poursuite de l’exploitation du captage de Galteyres

et fixant les prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement

– commune de Sainte Croix vallée Française –

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.211-66 à R.211-70, R.214-1 et R.214-6 à
R.214-56 ;

VU l'arrêté préfectoral n°93-1102 en date du 24 juin 1993 déclarant d'utilité publique les travaux et la mise
en place des périmètres de protection relatif  à l'alimentation en eau potable des divers villages du
quartier des Mazes ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août  2016 portant  délégation de  signature à
M. René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul  LOMI, directeur
départemental  des  Territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône Méditerranée approuvé par le préfet
coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU  le schéma d’aménagement et de gestion des eaux des Gardons approuvé par l'arrêté inter-préfectoral
n° 30-2015- 12-18-001 du 18 décembre 2015 ;

VU le  dossier de régularisation présenté par la commune de Sainte Croix vallée Française reçu en Direction
Départementale des Territoires le 2 février 2016 et relatif au captage de Galteyres ;

VU le  projet  d’arrêté préfectoral  adressé au maître  d'ouvrage pour  avis  dans le  cadre de la procédure
contradictoire le 26 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la commune de Sainte Croix Vallée Française n'a pas émis d'observation dans le cadre de
la procédure contradictoire et dans le délai imparti ;

CONSIDERANT  que la commune de Sainte Croix vallée Française a transmis au préfet les informations
mentionnées à l’article R.214-53 du code de l’environnement concernant le captage de  Galteyres en vue de
pouvoir poursuivre son exploitation sans la déclaration requise par l'article L.214-3 du code de l’environnement,
au titre des rubriques 1.1.1.0. et 1.1.2.0. de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 de ce
même code ;

CONSIDERANT  que la commune de Sainte Croix est autorisée à dériver une partie des eaux souterraines
recueillies au captage de la source de Galteyres par arrêté préfectoral n°93-1102 suscité ;

CONSIDERANT que les travaux d'aménagement prévus sur le captage de Galteyres ne constituent pas une
modification notable des caractéristiques de l'ouvrage ;

CONSIDERANT  que la modification demandée porte sur le débit de pointe journalière prélevé et que le
volume annuel prélevé reste du même ordre de grandeur ;



CONSIDERANT  qu'il y a lieu de fixer des prescriptions au titre de la loi sur l'eau visant à assurer les intérêts
mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et notamment garantir la gestion équilibrée et durable
de la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

TITRE I  – poursuite de l'exploitation et caractéristiques des ouvrages

Article 1 – poursuite de l'exploitation

Il est donné acte au maître d’ouvrage, la commune de Sainte Croix Vallée Française désignée ci-après « le
déclarant », de sa demande à bénéficier des dispositions de l'article L.214-6 du code de l'environnement
concernant des installations, ouvrages et activités qui ont été soumis à compter du 4 janvier 1992 à une
obligation de déclaration à laquelle il n'a pas été satisfait.

1.1. poursuite de l'exploitation du captage de Galteyres

Conformément à l'article R.214-53 du code de l'environnement, l'exploitation du captage de Galteyres peut
se poursuivre sans la déclaration requise par l'article L.214-3 de ce même code, au titre de la rubrique
1.1.1.0. de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

1.2. poursuite des prélèvements

Conformément à l'article R.214-53 du code de l'environnement, les prélèvements en eaux souterraines à
usage non domestique réalisés par l'intermédiaire du captage de Galteyres peuvent se poursuivre sans la
déclaration requise par l'article L.214-3 de ce même code, au titre de la rubrique 1.1.2.0. de la nomenclature
figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

Article 2 – objet de la déclaration

Le captage de Galteyres se situe à proximité du valat de Galteyrès. Il est constitué d'un ouvrage en béton
alimenté en eau par trois drains.

Le captage de Galteyres est décrit en pages 3 et 4 du dossier de régularisation (partie V).

Les coordonnées sont les suivantes :

CAPTAGE
X

Lambert 93 en mètres
Y

Lambert 93 en mètres
Z 

en mètres NGF par rapport au sol

GALTEYRES 759 152 6 340 512 566



TITRE II : prescriptions spécifiques applicables aux ouvrages de prélèvement

Article 3 – gestion des travaux

Les travaux d'aménagement du captage de Galteyres sont réalisés conformément au dossier de régularisation
(page 5 de la partie V-UDI des Mazes) et les engagements et valeurs annoncés dans ce dossier doivent être
respectés dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions des articles R.211-1 à R.211-21 du code de
l’environnement, ni à celles éventuellement prises par le préfet en application de l’article L.214-39 du code de
l’environnement.

Article 4 – entretien, suivi et surveillance

4.1. – entretien des ouvrages  

Le déclarant est tenu d’assurer aussi souvent que nécessaire l’entretien régulier de l’ensemble des ouvrages de
prélèvement et des ouvrages connexes à ces derniers, utilisés pour effectuer la surveillance des eaux souterraines
ou un prélèvement dans ces eaux, de manière à garantir  la protection de la ressource en eau souterraine,
notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents
systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.

4.2. – conditions d'abandon  

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant
de garantir  l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution.

Le déclarant est tenu d'en informer le service en charge de la police de l'eau dans les formes prévues à l'article 8
du présent arrêté.

TITRE III : prescriptions spécifiques applicables au prélèvement

Article 5 –  volume maximal prélevé

Le volume annuel maximal prélevé par le captage de Galteyres est fixé à 18 750 m3/an.

5.1.– suivi et surveillance  

Les volumes prélevés par le captage de Galteyrès sont comptabilisés par les trois compteurs généraux placés au
réservoir des Mazes muni de robinet(s) à flotteur.

L’installation de compteur équipé d'un système de remise à zéro est interdite.

Les compteurs des volumes prélevés sont régulièrement entretenus, contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de
façon à fournir en permanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement du compteur est préalablement porté à la connaissance du service en
charge de la police de l'eau.

Le déclarant  consigne sur un registre ou cahier,  les éléments du suivi  de l'exploitation de l'ouvrage de
prélèvement ci-après : 

− les  valeurs  des  volumes  prélevés  mensuellement  et  annuellement  et  les  périodes  de
fonctionnement de l'ouvrage ;

− les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des
volumes prélevés ;

− les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.



Ce registre ou ce cahier est tenu à la disposition des agents du contrôle ; les données qu'il  contient sont

conservées 3 ans par le déclarant.

Le déclarant communique au préfet dans les deux mois suivant la fin de chaque année civile, un extrait ou
une synthèse de ce registre ou de ce cahier indiquant :

− les valeurs des volumes prélevés mensuellement et sur l'année civile ;
− les incidents d’exploitation rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures

mises en œuvre pour y remédier.

5.2. – gestion durable de la ressource   

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau sont conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. 

Le déclarant prend toutes les dispositions pour limiter les pertes d'eau des ouvrages, des réseaux et installations
alimentés par le prélèvement dont il a la charge.

À ce titre, le déclarant doit installer des robinets à flotteur, ou tout autre système, sur le/les réservoir(s) au niveau
de chacune des arrivées afin que le trop-plein se fasse au captage et limite ainsi l'impact des prélèvements sur le
milieu.

TITRE IV : dispositions générales

Article 6 – conformité aux dossiers et modification

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de régularisation et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l'environnement.

La modification des prescriptions applicables à l'installation peut être demandée par le déclarant postérieurement
au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée par le préfet sur le
fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le projet d'arrêté est porté
à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations. L'arrêté fait l'objet
des mesures de publicité prévues à l'article R. 214-37 du code de l'environnement. Le silence gardé pendant plus
de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de rejet.

Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation
des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de nature à
entraîner  un changement  notable des éléments  du dossier  de déclaration initiale  doit  être portée avant sa
réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. La déclaration prévue à l'alinéa
précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

Article 7 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice du présent arrêté est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier 
de régularisation, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise
en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son
activité.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau
bénéficiaire et, s'il  s'agit  d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale,  sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il  est donné acte de cette
déclaration.

Article 8 – cessation d'exploitation

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée
dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut,



par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et
au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
En cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions
prévues à l'article L. 214-3-1 du code de l’environnement. La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux
ans est accompagnée d'une note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette
exploitation. Le préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à
l'article L. 211-1 du code de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la
date prévisionnelle déclarée, le préfet  peut,  l'exploitant  ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation
comme définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

Article 9 – incident ou accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d'application des articles R.214-6 à
R.214-56 du code de l'environnement et de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à l'article L.211-
1 dudit code doit être déclaré, dans les conditions fixées à l'article L.211-5 du même code.
Si  la  remise  en  service  d’un  ouvrage  momentanément  hors  d’usage  entraîne  sa  modification  ou  des
modifications  de  son  fonctionnement  ou  de  son  exploitation  ou  si  l’incident  est  révélateur  de  risques
insuffisamment pris en compte initialement, le préfet pourra décider que cette opération soit subordonnée, selon
le cas, à une nouvelle déclaration.

Article 10 – caducité

Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l'arrêté  portant
déclaration cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit
ou le travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée dans un délai de trois ans à compter du jour
de la date de déclaration. Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est
suspendu jusqu'à la notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de recours
contre l'arrêté de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

Article 11 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations, notamment au titre du code de la santé publique.

Article 13 – publication et information des tiers

Une copie de cet  arrêté est publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et
transmise en mairie de Sainte Croix vallée Française pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.
Le dossier de régularisation des captages est consultable en mairie de  Sainte Croix vallée Française et en
préfecture (DDT de Lozère) pendant une durée minimale de un mois.

Ces informations sont  mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat en Lozère
pendant une durée d'au moins 6 mois (www.lozere.pref.gouv.fr).

Article 14 – délais et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de
son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication
ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette
mise en service,



– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

Article 15 – exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture, le  sous-préfet  de  l'arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental  des  territoires,  le  Lieutenant-Colonel  commandant  le  groupement  de  la  gendarmerie  de
Lozère, le chef de service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le
maire de la commune de  Sainte Croix vallée Française sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le directeur et par délégation,
pour le chef du service biodiversité eau forêt,

par intérim

Signé

Olivier ALEXANDRE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 
   

DIRECTION DES 
SERVICES 

DEPARTEMENTAUX 
DE L'EDUCATION 

NATIONALE 
 

 
 

 

 

 

ARRETE DSDEN 2016300-0003 du 26 octobre 2016 
portant renouvellement de la composition du conseil départemental de l'éducation nationale 

 
Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU le code de l'éducation et notamment ses articles L.235-1 et R.235-1 à R.235-11.  
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements.  
 
VU les propositions des différents services.  
 
SUR proposition de l'inspecteur d'académie - directeur académique de l'éducation nationale, 
directeur des services départementaux de l'éducation nationale de la Lozère. 
 
 

A R R E T E  : 
 
 
Article 1  – Le conseil départemental de l'éducation nationale est composé ainsi qu'il suit : 
 
1° Présidents 
 
− le préfet, suppléé, en cas d'empêchement par l'inspecteur d'académie - directeur 
académique des services de l'éducation nationale de Lozère, 
 
− la présidente du conseil départemental, suppléée, en cas d’empêchement par Monsieur 
Francis Courtès, conseiller départemental de Saint Etienne du Valdonnez, 
 
Les suppléants des présidents ont la qualité de vice-présidents, 
 
Les présidents et les vice-présidents sont membres de droit du conseil. Ils ne participent pas 
aux votes. 
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2° Dix membres représentant les communes, le département et la région 
 

a) Quatre maires  
 

Titulaires : 
- M. Guy MALAVAL, Maire de Langogne 
- M. Pierre LAFONT, Maire de Saint Chély d’Apcher 
- M. Gérard CROUZAT, Maire de Saint Etienne Vallée Française 
- M. Régis TURC, Maire de Badaroux 

Suppléants : 
- M. Marcel MERLE, Maire de Marvejols 
- M. Alain ASTRUC, Maire d’Aumont-Aubrac 
- M. Henri BOYER, Maire de Bourg-sur-Colagne 
- M. Bernard BASTIDE, Maire de Nasbinals 

 
b) Cinq conseillers départementaux 
 

Titulaires : 
- Mme Michèle MANOA, conseillère départementale du Collet de Dèze  
- Mme Guylène PANTEL, conseillère départementale de Florac 
- Mme Françoise AMARGER-BRAJON, conseillère départementale de Mende 2 
- Mme Christine HUGON, conseillère départementale de Saint Chély d’Apcher 
- Mme Patricia BREMOND, conseillère départementale de Marvejols 

Suppléants : 
- M. Jean-Claude MOULIN, conseiller départemental de Mende 2 
- M. Denis BERTRAND, conseiller départemental de Florac 
- M. Robert AIGOIN, conseiller départemental du Collet de Dèze 
- M. Michel THEROND, conseiller départemental de Saint Chély d’Apcher 
- M. Bernard DURAND, conseiller départemental de Marvejols 

 
c) Un conseiller régional 

 
Titulaire : 

- Mme Aurélie MAILLOLS 
Suppléant : 

- M. Jean-Luc GIBELIN 
 

3° Dix membres représentant les personnels titulaires de l’Etat exerçant leurs fonctions 
dans les services administratifs et les établissements d’enseignement et de formation des 
premier et second degrés 
 
Titulaires : 
 

    Représentants de la FSU : 
 

- M. Hervé FUMEL, professeur certifié 
- Mme Nathalie PERRET, professeur des écoles  
- M. François ROBIN, professeur certifié 
- Mme Estelle GILLES, professeur des écoles 
- Mme Hélène TALAGRAND, professeur certifiée 
- Mme Sophie FEFFER, professeur des écoles 

 
 
 

Représentant de la FNEC-FP-FO : 
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- Mme Béatrice LAFON, professeur des écoles 
 

 

    Représentants de l’UNSA-Education : 
 

- Mme Laurence MONTEIL, professeur certifié  
- M. Alain ROUSSON, professeur des écoles  
- M. Jérôme FINIELS, SAENES  

 
Suppléants :  
 

    Représentants de la FSU : 
 

- M. Stéphane AMOUROUX, professeur agrégé  
- M. Eric DOUET, professeur des écoles 
- M. Laurent CALMELS, professeur PLP 
- M. Olivier TAURISSON, professeur des écoles 
- Mme Clémence GOURET, professeur certifiée 
- Mme Florence LAZES, professeur des écoles 
 

 
Représentant de la FNEC-FP-FO : 

 

- Mme Sylvie ROCHETTE, professeur des écoles 
 
 Représentants de l’UNSA-Education : 

 

- Mme Corinne PERALES, professeur PLP  
- Mme Agnès BONNAL-ST DIZIER, professeur des écoles  
- Mme Nathalie MARSEILLE, infirmière scolaire 
 

4° Dix membres représentant les usagers 
 

a) Sept représentants des parents d’élèves  
 

Titulaires : 
 

   Représentants de la FCPE: 
 

- Mme Christel FILLAUDEAU 
- Mme Thérèse FAJARDO-SORIN 
- Mme Sandrine CENDRIER 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination. 

Suppléants : 
- Madame Valérie RENAUD 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination, 
- En cours de nomination. 
 
b) Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public 

 
Titulaire : 

- M. Bernard VIDAL, représentant de la F.O.L. 
Suppléant : 

- Monsieur Philippe COGOLUEGNES Président de l’A.D.P.E.P. 
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c) Deux personnalités nommées en raison de leur compétence dans le domaine 
économique, social, éducatif et culturel 

 
Titulaires : 

- M. Jean-Claude CHAZAL 
- M. Jean-Louis ARNAL, Président UDAF 

 
Suppléants : 

- Mme Claude ROUSTAN 
- M. Roger AMOUROUX, Administrateur UDAF 

 
 

5° Un délégué départemental de l’éducation nationale siégeant à titre consultatif 
 
Titulaire : 

- M. Jacques VACQUIER 
Suppléant : 

- M. Bernard LAURENT 
 
Article 2  – La durée du mandat des membres titulaires et suppléants du conseil 
départemental de l’éducation nationale est de trois ans à compter du renouvellement général. 
 
L’ordre du jour des séances du conseil et les convocations sont établis conjointement par les 
deux présidents lorsqu’ils portent sur des questions qui relèvent de la compétence de l’Etat et 
de la compétence de la collectivité territoriale, ou par l’un des présidents pour les questions 
qui relèvent de sa compétence. 
 
Un règlement intérieur, établi conjointement par les deux présidents et adopté par le conseil, 
précise ses conditions de fonctionnement. 
 
Le conseil est réuni au moins deux fois par an. 
 
L’un des présidents peut inviter à assister aux séances, avec voix consultative, toute personne 
dont la présence lui paraît utile. 
 
Article 3– L’arrêté préfectoral n° 2016175-0001 du 23 juin 2016 modifié portant 
renouvellement de la composition du conseil départemental de l’éducation nationale est  
abrogé. 
 
Article 4– La directrice des services du cabinet, la présidente du conseil départemental de la 
Lozère et l’inspecteur d’académie - directeur académique des services de l’éducation 
nationale, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de Lozère, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Le Préfet 
 

 
SIGNE 

 
Hervé MALHERBE 













 

PREFET DE LA LOZERE
PREFECTURE

DIRECTION DES LIBERTES
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITES LOCALES
Bureau des élections, des polices

administratives et de la
réglementation

ARRETE n° PREF BEPAR 2016-294-0003 du 20 octobre 2016 
modifiant l'arrêté n°2016242-0003 en date du 29 août 2016

portant implantation et répartition des bureaux de vote
dans les communes du département de la Lozère

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment les articles L.17, R.40 et D.56-1.

VU la circulaire NOR/INTA 1317573C du 25 juillet 2013, relative à la révision et à la tenue
des listes électorales et des listes électorales complémentaires.

VU l'arrêté préfectoral n° 2016242-0003 en date du 29 août 2016, déterminant l'implantation
et la répartition des bureaux de vote dans les communes du département.

VU la demande de la mairie de Bourgs sur Colagne, adressée par mail le 11 octobre 2016.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R E T E  :

Article 1 – L’article 2 de l’arrêté n° 2016242-0003 en date du 29 août 2016 susvisé est 
modifié ainsi qu’il suit : 

Au lieu de :

COMMUNE Bureau de vote
BOURGS SUR COLAGNE 48100

Bureau centralisateur : BUREAU N° 1

BUREAU N° 1 : Salle des Associations
Place de la Liberté – CHIRAC

BUREAU N° 2 : Salle du Conseil Municipal
26 Av de la République – LE MONASTIER PIN MORIES

Lire :

COMMUNE Bureau de vote

BOURGS SUR COLAGNE 48100

Bureau centralisateur : BUREAU N° 2

BUREAU N° 1 : Salle du Conseil Municipal
26 Av de la République – LE MONASTIER PIN MORIES

BUREAU N° 2 : Salle des Associations
Place de la Liberté – CHIRAC

Le reste sans changement.

../...



Article 2 -  La secrétaire générale et le maire de la commune de Bourgs sur Colagne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

SIGNÉ

Marie-Paule DEMIGUEL



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRETE n° PREF-BEPAR2016294-0004 du 20 octobre 2016
Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise privée

« POMPES FUNEBRES LOZERIENNES », à Mende (Lozère) représentée par M. Frédéric VIDAL.

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires.

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire.

VU le  décret  n°95-330  du  21  mars  1995  relatif  aux  modalités  et  à  la  durée  de
l’habilitation dans le domaine funéraire.

VU l’arrêté préfectoral n°2015352-0003 du 18 décembre 2015 portant habilitation dans le
domaine funéraire de l’entreprise privée « POMPES FUNEBRES LOZERIENNES » à
Grèzes (Lozère) représentée par M. Frédéric VIDAL.

VU la demande formulée par M. Frédéric VIDAL, concernant le changement d’adresse de
l’établissement principal et l’exploitation d’un véhicule funéraire utilisé pour le transport
de corps avant et après mise en bière immatriculé ED-902-AW.

VU les certificats d’immatriculation et de conformité du véhicule précité.

SUR proposition de la secrétaire générale.

                                                                                                                                         …/...
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A R R E T E :

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°2015352-0003 du 18 décembre 2015 portant
habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de  l’entreprise  privée  « POMPES  FUNEBRES
LOZERIENNES » est modifié ainsi qu’il suit :

La SARL « Pompes Funèbres Lozériennes », sise chemin du Cimetière à Mende (Lozère) est
habilitée  à  l’effet  d’exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national  les  activités  funéraires
suivantes :

-  transport  de  corps  avant  et  après  mise  en  bière  au  moyen  du  véhicule  funéraire
immatriculé ED-902-AW ;

- organisation d’obsèques ;

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que 
des urnes cinéraires ;

- fourniture des corbillards et voitures de deuil ;

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

Le reste sans changement.

A  rticle   2 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère, et dont copie
sera adressée à M. Frédéric VIDAL et à M. le maire de Mende.

  Pour le préfet et par délégation
    la secrétaire générale,

Marie-Paule DEMIGUEL
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

CABINET
Service interministériel

de défense et
de protection civiles

Arrêté n° PREF SIDPC 2016 299 - 0001 du 25 octobre 2016
portant agrément à l'Union départementale des sapeurs-pompiers de la Lozère 

pour assurer les formations aux premiers secours.

Le préfet,

chevalier de la Légion d’honneur,
chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n° 92-514  du  12 juin 1992  modifié,  relatif  à  la  formation  de  moniteur  des
premiers secours ;

VU l'arrêté du 08 juillet 1992 modifié, relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les formations aux premiers secours, notamment son titre II ;

VU l'arrêté  du  24  mai  2000  portant  organisation  de  la  formation  continue  des  premiers
secours 

VU l'arrêté  du  24 juillet 2007  modifié,  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "prévention et secours civiques de niveau 1"
(PSC1);

VU l'arrêté du 23 septembre 2009 portant agrément de la Fédération nationale de sapeurs-
pompiers de France pour les formations aux premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement " pédagogie initiale et commune de formateur " ;

VU l'arrêté du 17 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  " conception  et  encadrement  d'une  action  de
formation " ;

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié,  fixant le référentiel  national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement " pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
aux premiers secours " ;

VU  l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié,  fixant le référentiel  national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement " pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
en prévention et secours civiques " ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2014261-0003 du 18 septembre 2014 et n° 2014295-0002 du
22  octobre  2014  portant  agrément  à  l'Union  départementale  des  sapeurs-pompiers  de  la
Lozère pour assurer les formations aux premiers secours ;

CONSIDÉRANT  la  demande  de  renouvellement  des  agréments  pour  les  formations  aux
premiers secours présentée par le président de l'union départementale des sapeurs-pompiers
de la Lozère le 8 septembre 2016, complétée le 21 octobre 2016;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet :
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A R R E T E :

Article 1 :  Un agrément est accordé à l'Union départementale des sapeurs-pompiers de la
Lozère pour assurer les formations aux premiers secours, pour une durée de deux ans, sous
réserve du respect des conditions fixées par les textes en vigueur et du déroulement effectif de
sessions de formations.

A  rticle 2 : Cet agrément est délivré pour les formations " prévention et secours civiques de
niveau  1  (PSC1) ",  formation  initiale  et  recyclage  de  " pédagogie  initiale  commune  de
formateur " (PIC formateur), " pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et
secours civiques " (PAE FPSC) et " pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de premiers
secours " (PAE FPS), " premier secours en équipe de niveau 1 " (PSE1) et " premier secours
en équipe de niveau 2 " (PSE2).

Article  3: S'il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans  les  activités  de  la  fédération
départementale susvisée, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites
dans  le  dossier  de  demande  ou  aux  dispositions  organisant  les  premiers  secours  et  leur
enseignement, l'agrément pourra être retiré.

Article 4 : Les arrêtés préfectoraux n° 2014261-0003 du 18 septembre 2014 et n° 2014295-
0002 du 22 octobre 2014 portant agréments à l'union départementale des sapeurs-pompiers de
la Lozère pour assurer les formations aux premiers secours, sont abrogés.

Article 5 : La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  au  président  de  l'union
départementale des sapeurs-pompiers de la Lozère.

Le préfet

Signé

Hervé MALHERBE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES COLLECTIVITES
LOCALES

Bureau des Titres 
et de la Circulation

ARRETE n° PREF-BTC-2016300-0001 du  26 octobre 2016
portant modification de l’arrêté n° PREF-BTC-2016-239-0001 du  26 août 2016 portant

agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière 

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

VU l’arrêté préfectoral  n° PREF-BTC-2016-239-0001 du  26 août 2016  portant agrément de
Monsieur GONZALEZ en vue d’exploiter  un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur GONZALEZ en date du 4 octobre 2016;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er –  L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° PREF-BTC-2016-239-0001 du  26 août 2016
portant agrément de Monsieur GONZALEZ en vue d’exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, est modifié ainsi
qu’il suit

« L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations pour les catégories de permis suivantes  : 

AM ; A1 ; A2 ; A ; B / B1 ; B96 »

Le reste sans changement.

.



Article 10 – la secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée à
l’intéressé, au délégué à l’éducation routière Gard Lozère, à l'inspecteur des examens du permis
de  conduire  à  Mende,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Lozère  et  au
directeur départemental de la sécurité publique à Mende.

Pour le Préfet et par délégation,
 la secrétaire générale,

signé

Marie-Paule DEMIGUEL



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
Sous-préfecture de Florac

ARRÊTÉ N° SOUS-PREF-2016292-0001 du 18 octobre 2016
portant désaffectation d'un édifice du culte

Le Préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l'article 13 de la loi du 9 décembre 1905 et l'article 6 de la loi du 2 janvier 1907 ;

VU le décret n°70-220 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière de désaffectation
des édifices cultuels ;

VU le procès-verbal de délibération du conseil municipal de Saint André de Lancize, en date du
7 juillet 2016 ;

VU l'accord écrit donné à la désaffectation par le représentant qualifié du culte affectataire ;

VU l'avis du directeur régional des affaires culturelles, en date du 12 octobre 2016 ;

VU les autres pièces de l'affaire ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Florac ;

ARRÊTE :

Article 1 : le temple érigé au lieu-dit « Le Rouve Bas » sur le territoire de la commune de Saint
André de Lancize, et inscrit au plan cadastral sous le numéro 254 de la section AB cesse d'être
affecté au culte.

Article 2 : Le sous-préfet de l'arrondissement de Florac est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet de Florac

signé

François BOURNEAU
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PRÉFET DE LA LOZERE

Engagement de service du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées auprès

du préfet de la Lozère pour l’assistance à la tutelle budgétaire 
de la chambre d’agriculture de la Lozère

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles R. 511-58, R. 511-60, R. 511-71,
R. 511-72, R. 511-75, R. 511-82, D. 513-31-1, D. 513-21 relatifs au fonctionnement et au régime
financier des chambres départementales et interdépartementales d’agriculture ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 modifié, et notamment son article 3-II-2°, confiant aux
directions  régionales  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  (DRAAF) la  mission
« d’assister les préfets de département pour l’approbation des budgets et comptes financiers des
chambres départementales d’agriculture » ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique (GBCP) ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique précisant les modalités d'application du décret
GBCP aux différents organismes publics modifiant notamment certains articles du code rural et de
la pêche maritime (CRPM) relatifs au régime financier du réseau des chambres d'agriculture ;

Vu le décret n° 2016-610 du 13 mai 2016 relatif au réseau des chambres d'agriculture ;

Vu la  circulaire  du Premier  ministre n° 53-16/SG du 7 juillet  2008, relative  à l’organisation de
l’administration départementale de l’État, en application du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié susvisé ;

Vu l’avis du Pré-CAR du 27 juillet 2016 ;

Considérant le rôle du directeur départemental des territoires ou de son représentant auprès de la
chambre d’agriculture ; 

Considérant le rôle du directeur départemental des finances publiques ou de son représentant auprès
de la chambre d’agriculture ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ENTRE : 

Le préfet du département de la Lozère, M. Hervé MALHERBE,

ET : 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, M. Pascal AUGIER,
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Le  présent  document  définit  les  conditions  dans  lesquelles  le  directeur  régional  de
l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées exerce la
mission d’assistance au préfet du département de la Lozère. Cette mission s’inscrit dans le cadre de
la tutelle budgétaire de la chambre départementale d’agriculture, à compter de l’approbation des
budgets et comptes financiers de l’exercice 2017. Les conditions d’exercice de ces missions sont
traduites en engagement de service.

Il précise les niveaux d’intervention respectifs de la DRAAF et de la direction départementale
des territoires  DDT à la demande du préfet de département. 

Il  détaille  les échanges,  la  chronologie  et  le  circuit  des  pièces  comptables et  budgétaires
requises entre les services concernés de la préfecture de département, de la DDT,  de la direction
départementale des finances publiques (DDFIP) et de la DRAAF. 

I – Préambule

La tutelle budgétaire de la chambre d’agriculture par le  préfet de département s’exerce de
façon  formelle  à  trois  étapes  de  la  vie  de la  chambre  d’agriculture  (budget  initial,  budgets
rectificatifs et  compte financier),  prévues  par le  CRPM et dont la  procédure d’approbation  est
décrite dans le schéma joint :

1. Concernant la participation aux sessions : le préfet de département peut assister aux séances de
la chambre d’agriculture. Il est entendu chaque fois qu’il le demande et il peut se faire assister
ou représenter ;

2. Concernant les délibérations et les procès-verbaux des sessions : le contrôle de légalité des actes
et de leur conformité aux missions des chambres est exercé par le préfet de département dans le
mois suivant la session en application de l’article R. 511-60 du CRPM. Le préfet de département
les transmet ensuite au ministre de l’agriculture ;

3. Concernant le budget initial et les budgets rectificatifs : le préfet de département dispose d’un
mois à compter de leur réception pour les approuver, en application des articles R. 511-71 et 73
du CRPM. Il les transmet ensuite au ministre de l’agriculture ;

4. Concernant le compte financier : le préfet de département dispose d’un mois à compter de sa
réception pour l’approuver, en application de l’article R. 511-82 du CRPM. Il le  transmet au
ministre de l’agriculture.

II –  Champ d’application du présent engagement de service et modalités d’intervention du
DRAAF

Le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 susvisé prévoit l’assistance du DRAAF au préfet de
département pour l’approbation des budgets et des comptes financiers. Cette assistance concerne
donc les points 3 et 4 ci-dessus, et intervient selon les modalités énoncées ci-dessous.

II-1 Appui pour l’analyse budgétaire et comptable

La mission d’assistance du DRAAF auprès du préfet de département s’exerce :

1. Sous  forme  d’une  note  avant-session si  les  documents  budgétaires  lui  sont  transmis  au
minimum 5 jours ouvrés avant la date de l’assemblée. Cette note présente une synthèse des
documents transmis, et propose un ensemble de remarques et positions que la tutelle budgétaire
pourra exposer en session ;

2. Sous la  forme prévue au point II-2 sur tous les documents budgétaires  et financiers listés à
l’annexe 2 jointe, après transmission par la préfecture du département du dossier qui lui a été
adressé par la  chambre d’agriculture après l’approbation de la  session, et dont elle a accusé
réception ;
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3. En cas d’une tutelle renforcée suite à la réalisation d'une mission d'audit, sous forme d’une note
d’analyse budgétaire sur le dépassement des seuils de dépenses déterminés après l’audit et sur
les  mesures  d’accompagnement  proposées  par  l’assemblée  permanente  des  chambres
d'agriculture (APCA).  Pour tous les autres éléments soumis à l’autorisation du préfet prévus
dans le  cas  d’une tutelle  renforcée (D.  513-21-1),  la  préfecture  devra  recourir  aux services
compétents.

II-2 Analyse des documents budgétaires et comptables

Le préfet de département transmet au DRAAF les documents budgétaires et financiers listés
dans l’annexe 2 au fur et à mesure qu’il les reçoit.

La  DRAAF réalise  le relevé des pièces  transmises à la  date d’accusé de réception par  la
préfecture, et statue quant à la complétude du dossier.

En cas de pièces manquantes, la DRAAF propose à la préfecture dans les meilleurs délais un
projet de courrier à l’attention de la chambre d’agriculture pour suspendre le délai d’approbation et
précisant les éléments à transmettre.

À titre exceptionnel, la DRAAF peut demander directement à la chambre d’agriculture des
documents complémentaires à ceux listés dans l’annexe 2 sans suspension de délai.

À l’issue de l’examen des pièces, la DRAAF établit une note technique d’analyse budgétaire
et  financière,  interne à  l’État,  qui examine également  la  cohérence des actions  de la  chambre
d’agriculture en les replaçant dans le cadre régional. Elle consulte ensuite la DDTM et/ou la DDFIP,
recueille leur avis et transmet la note signée au préfet de département.

La note d’analyse comporte les rubriques suivantes :

• Contexte  réglementaire  et  financier,  éléments  majeurs  intervenus  depuis  la  dernière
approbation ;

• Vérification du respect du délai de présentation à la session et à l’autorité de tutelle ;

• Vérification de la conformité du contenu de la présentation à la tutelle (délibérations, respect de
la présentation des pièces comptables et budgétaires) ;

• Examen du document financier (budget initial,  budget rectificatif, compte financier) avec les
points suivants :
‒ Équilibre de fonctionnement,
‒ Équilibre en capital,
‒ Appréciation de la situation financière ;

• Synthèse de l’analyse et conclusion.

Elle est accompagnée :

• D’une note synthétique au préfet précisant les principaux éléments en jeu,
• D'un  projet  de  lettre  au  président  de la  chambre  d’agriculture  à  signer  par  le  préfet  de

département.

Le délai fixé par les textes (code rural et de la pêche maritime et instruction comptable)
pour l’approbation des budgets et comptes financiers est de un mois suivant l’accusé réception de
tous  les  documents  par  le  préfet  du département.  Compte tenu  de ce  délai  très  contraint,  les
différents services doivent être vigilants pour respecter  les  délais  leur incombant et  précisés en
annexe 1.

II-3 Assistance complémentaire

Le préfet de département peut solliciter la DRAAF pour obtenir un appui avant de donner son
avis sur les opérations spécifiques soumises à autorisation de la tutelle par le CRPM :
• Prises de décision de participation au capital de sociétés,

• Autorisation de contracter un emprunt prévu au budget.
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La DRAAF peut également, sur la  demande expresse du préfet, examiner l’opportunité de
demander un audit de la chambre à l’APCA.

II-4 Réseau des chambres d’agriculture en région

L’analyse comparée des documents budgétaires et financiers des chambres d’agriculture de la
région, des caractéristiques locales de l’agriculture et des filières, complétés éventuellement des
analyses  techniques  et  stratégiques des  DDT(M) et  alimentés  par  les  DDFIP,  constitueront un
ensemble de données propre à contribuer à l’éclairage de la prise de décision des services de l'État
chacun dans leur domaine de compétence.

La DRAAF produira annuellement une note de synthèse régionale des données financières
des chambres pour les budgets initiaux et les comptes financiers. Cette synthèse sera présentée au
comité  de  l’administration  régionale  (CAR)  et  au  comité  des  directeurs  dédié  aux  territoires
(CODER-T).

La  DRAAF  produira  en  cas  de  besoin  une  note  d’information  sur  les  évolutions
réglementaires qui pourraient impacter les chambres en région.

III – Rôle des différents services dans l’analyse budgétaire et financière

III-1     : préfecture de département

Elle est chargée de la tutelle budgétaire de la chambre d’agriculture.

Elle  accuse réception  des documents  transmis par  la chambre d’agriculture,  faisant  ainsi
courir  le  délai  d’approbation  des budgets  et  comptes  financiers.  Elle  les  adresse aux  services
concernés au fur et à mesure de leur réception.

III-2     : DDT

Le Préfet  de département demande à  la  DDT de s’inscrire  dans  le  schéma de la  tutelle
budgétaire, au titre de l’appui technique et stratégique. 

La DDT assure l’analyse politique et stratégique des missions de la chambre.

Elle  apporte  son expertise sur le  fonctionnement  concret  de la  chambre d’agriculture,  les
programmes  et  les  moyens qu’elle  met en œuvre notamment pour le  conseil et  le  service aux
agriculteurs,  ainsi  que  sur  l’agriculture  départementale  et  la  connaissance  des  orientations  et
stratégies locales.

III-3     : DDFIP

Le préfet  de département  adresse à  la  DDFIP les  documents  budgétaires  transmis  par  la
chambre d’agriculture. La DDFIP assure un contrôle spécifique sur la  conformité aux règles des
instructions  comptables  et  des  textes  législatifs  et  réglementaires  applicables  aux  chambres
d’agriculture. Elle transmet son avis à la préfecture qui en transmet une copie à la DRAAF et à la
DDT.
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IV – Moyens mobilisés par la DRAAF

Le  directeur  régional  confie  cette  mission  au  service  régional  de  l’agriculture  et  de
l’agroalimentaire.

Les agents contribuant à cette mission suivent les formations réalisées par le  ministère de
l’agriculture  sur  le  sujet.  Ils  participent  au  réseau  national  mis  en  place  par  le  ministère  de
l’agriculture  permettant les  échanges de pratiques, le  recueil de compétences, l’actualisation des
savoirs.

L’exercice d’assistance se nourrit également des compétences acquises au sein de la DRAAF,
en déclinaison des politiques publiques du ministère de l’agriculture en région.

Le service en charge peut s’appuyer sur d’autres services de la DRAAF compétents selon les
domaines techniques que les chambres d’agriculture déclinent auprès des agriculteurs. 

V – Date d’effet

Le présent engagement de service s’applique à compter de l’examen du budget initial 2017.

Il est reconductible tacitement par période d’un an.

Les dispositions de cet engagement peuvent évoluer suivant les modifications réglementaires
ou à la demande des signataires du présent engagement.

VI – Évaluation – Suivi

Le DRAAF rend compte de l’exercice de sa mission directement au préfet de département à
sa demande. 

Il rend compte au CAR, une fois par an, des éléments comparatifs portant sur l’ensemble des
chambres d’agriculture de la région, concernant notamment le respect des délais, le suivi de la taxe
pour frais de chambre, les moyens humains et la situation financière.

VII – Publication

Le  présent  document  est  publié  au  recueil  des  actes administratifs  de  la  préfecture  du
département de la Lozère.

Fait à Toulouse, en deux exemplaires, le 6 octobre 2016

Le directeur régional de l’alimentation, Le préfet,
de l’agriculture et de la forêt
de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

SIGNE                                                                                   SIGNE

Pascal AUGIER Hervé MALHERBE
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Annexe 1 : Rôle des différents services



Annexe 2 : Liste des documents budgétaires et financiers (réf : Note de service DGPE/SDGP/2015-941 du 03/11/2015)

Tableaux de présentation (Pour un budget ou un compte financier)

1. Les tableaux soumis au vote de l’organe délibérant :

• tableau 1 : autorisation d’emplois ;

• tableau 2 : budget présenté par enveloppes, comprenant le compte de résultat et le tableau de financement 
prévisionnels agrégés.

2. Les tableaux présentés pour information à l’organe délibérant (obligatoires) :

• tableau 3 : dépenses décaissables par destination et recettes encaissables par origine ;

• tableaux 4 : opérations gérées pour compte de tiers, le cas échéant ;

• tableau 4 bis : suivi des ressources affectées, le cas échéant (jusqu’au 31/12/2015) ;

• tableau 5 : plan de trésorerie ;

• tableau 6 : opérations pluriannuelles, le cas échéant ;

• tableau 7 : compte de résultat détaillé ;

• tableau 8 : tableau de financement détaillé.

Pièces d’un Budget

• la note synthétique de présentation rédigée par l'ordonnateur,

• le budget présenté par masses (fonctionnement et opérations en capital),
• le budget présenté par nature de charges et de produits (fonctionnement et opérations en capital),
• le calcul de la capacité d'autofinancement,

• le budget détaillé (comptes à 3 chiffres) par masses,
• le budget détaillé (comptes à 3 chiffres) par nature de charges et de produits.

En annexe :
• l’état prévisionnel des effectifs,
• le tableau d'évolution de la masse salariale,
• le tableau de suivi des ressources affectées, 

• le tableau de suivi extra-comptable des subventions en transit,
• l’état des dépenses en capital (opérations d'investissement pluriannuelles),
• le tableau des emprunts,

• l’état des participations de la chambre dans des organismes tiers,
• le tableau de présentation du budget par programme.

Pour le/les service(s) commun(s)  porté(s) par la chambre : 

• compte rendu annuel d'activité (Art- D514-27 du CRPM),
• budget spécifique (Art- D514-27 du CRPM).

Pour les services communs auxquels la chambre participe : 
• délibération listant les contributions auprès des services communs auquel la chambre adhère (Art- D514-

27 du CRPM).

Pièces d’un compte financier

• cadre 1 : la balance des comptes du grand livre non soldée, 
• cadre 2 : l'état des dépenses budgétaires,
• cadre 3 : l'état des recettes budgétaires,

• cadre 4 : les états d'exécution du budget (par masses et par nature de charges et produits),
• cadre 5 : tableau de concordance entre la balance définitive des comptes et le développement, des recettes

et des dépenses,

• cadre 6 : la balance des comptes de valeurs inactives,
• cadre 7 : les documents de synthèse (bilan, compte de résultat et les annexes).

En annexe :
• le tableau de synthèse des ressources affectées,
• le tableau de suivi extra-comptable des subventions en transit,
• le tableau des recettes et dépenses par missions et programmes,

• l’état des dépenses en capital (opérations d'investissement pluriannuelles),
• le tableau de l'actif immobilisé,
• le tableau des amortissements,

• le tableau des provisions,
• l’état des échéances des créances et des dettes à la clôture de l'exercice,
• le tableau d’affectation du résultat,
• le tableau de calcul de la capacité d'autofinancement,

• l’état des participations de la chambre dans des organismes tiers,
• le tableau des biens vivants et en-cours de production,
• le tableau des emplois et ressources (tableau de financement abrégé),

• le tableau des soldes intermédiaires de gestion,
• le tableau de flux de trésorerie,
• justifications des dérogations aux règles de présentation des comptes (si nécessaire).

Pour le/les service(s) commun(s)  porté(s) par la chambre : 
• compte rendu annuel d'activité (Art- D514-27 du CRPM),

• compte financier spécifique (Art- D514-27 du CRPM).



PRÉFET DE LA LOZERE

Engagement de service du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées auprès

du préfet de la Lozère pour l’exécution des missions relevant 
de la santé et de la protection des végétaux

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l’organisation des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu les circulaires du Premier ministre n° 53-16/SG du 7 juillet 2008 et n° 5359/SG du 31 décembre
2008 relatives à l’organisation de l’administration départementale de l’État ;

Vu la circulaire du Premier ministre n° 5506/SG du 13 décembre 2010 concernant l’application du
décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 susvisé ;

Vu l’avis favorable du Pré-CAR en date du 27 juillet 2016,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ENTRE

Le préfet du département de la Lozère, M. Hervé MALHERBE,

ET

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, M. Pascal AUGIER.

I – Champ d’application du présent engagement de service

Le  présent  engagement  de  service  concerne  les  missions  relevant  de la  protection  des
végétaux au titre de la sécurité et de la qualité de l’alimentation.

II - Modalités d’intervention du directeur régional  de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt

Au titre des prérogatives et des compétences du préfet de département en matière de sécurité
des populations et de sécurité économique définies  par le  décret n° 2004-374 du 29 avril  2004
modifié susvisé, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) –
service régional de l’alimentation – effectue certaines missions relatives à la santé et à la protection
des végétaux.



Ces missions sont listées dans le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 modifié susvisé.

Ainsi, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) réalise
les activités suivantes, détaillées dans le tableau joint en annexe :
‒ Coordination de la programmation des contrôles des végétaux et produits végétaux, en élaborant

un plan cadre régional de contrôle (item coordination) ;

‒ Coordination de la  préparation des plans sanitaires d’intervention d’urgence départementaux
(item santé des végétaux) ;

‒ Application  de  la  réglementation  relative  à  la  surveillance  biologique  du  territoire  (item
épidémiosurveillance) ;

‒ Application de la réglementation relative au maintien du bon état sanitaire des végétaux (items
santé des végétaux et sécurité sanitaire). À ce titre, elle propose les arrêtés préfectoraux de lutte
et de prévention contre les maladies des végétaux et délivre les agréments des établissements
producteurs de graines germées ;

‒ Application des mesures de contrôle relatives à la  distribution et à l’application des produits
phytosanitaires  et  des  matières  fertilisantes  supports  de  culture  (item  produits
phytopharmaceutiques et matières fertilisantes supports de culture) ;

‒ Délivrance des certificats sanitaires aux exportateurs (item échanges internationaux) ;

‒ Réalisation de mesures de contrôle des échanges intra et extra communautaires des végétaux et
produits végétaux (item échanges internationaux).

Les agents concernés de la DRAAF sont habilités à exercer des actes de police administrative
et  prononcent  les  mesures  associées.  Ils  ont  compétence pour  dresser  des  procès  verbaux  de
constatation  d’infractions  transmis  aux  procureurs. Ces  compétences  relèvent  du  chapitre
préliminaire et du titre V du code rural et de la pêche maritime.

Les contrôles réalisés par la DRAAF font l’objet d’une analyse de risque et sont exécutés en
application de mesures réglementaires  nationales  ou européennes,  de normes internationales, et
selon des instructions émises par la direction générale de l’alimentation (DGA), notamment pour ce
qui concerne les priorités d’inspection et le nombre d’inspections programmées.

III – Moyens mobilisés par la DRAAF

Le directeur régional confie les missions précitées au service régional de l’alimentation.

Sous l’autorité  fonctionnelle  du  préfet  de département,  la  DRAAF s’engage à  assurer  la
continuité du service, dans la limite des moyens attribués par le DGA responsable du programme
206, au travers du contrat annuel d’objectifs et de performance.

Certaines  missions relevant de la  surveillance,  de la  prévention ou de la  lutte  contre  les
dangers sanitaires propres aux végétaux peuvent être déléguées par la DRAAF aux organismes à
vocation sanitaire compétents, dans les conditions précisées aux articles L. 201-9 à L. 201-13 du
code rural et de la pêche maritime.

IV – Intervention en situation de crise

En cas de crise,  la DRAAF – service  régional de l’alimentation – prend les  dispositions
nécessaires pour assurer le service requis et la mobilisation des ressources les plus adaptées à la
situation. Sous l’autorité du préfet de département, et à sa demande, le directeur régional :
‒ Prend et/ou propose les décisions ou initiatives nécessaires ;
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‒ Communique auprès des médias ;

‒ Conduit une enquête administrative pendant ou après l’épisode de crise ;

‒ Établit un bilan d’impact de la crise en lien avec les services départementaux concernés.

V – Articulation avec les services du préfet de département

Pour la  préparation  et  la  gestion des  mesures  administratives  à  prendre  par  le  préfet  de
département (mise à l’enquête publique, arrêtés préfectoraux…), la DRAAF s’appuie sur le service
départemental compétent désigné par le préfet.

VI  – Suivi, évaluation

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées  rend  compte  de  l’exercice  de  sa  mission  directement  au  préfet  de
département à sa demande. 

VII – Publication

Le  présent  document  est  publié  au  recueil  des  actes administratifs  de la  préfecture  du
département de la Lozère. 

Fait à Toulouse, en deux exemplaires, le 6 octobre 2016

Le directeur régional de l’alimentation, Le préfet,
de l’agriculture et de la forêt
de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

SIGNE                                                                                    SIGNE

Pascal AUGIER Hervé MALHERBE
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Engagements de service du DRAAF  pour l'exécution des missions relevant de la santé et de la protection des végétaux (annexe).

politique mission DRAAF DDT DD(CS)PP / DIRECCTE observations

coordination

épidémiosurveillance

sécurité sanitaire

santé des végétaux

échanges internationaux

sécurité et 
qualité de 

l'alimentation - 
domaine de la 

santé et 
protection 

des végétaux

- élaboration du plan cadre régional de contrôle dans les domaines de la santé et de 
la protection des végétaux, sur la base d'analyses de risque

- supervision du réseau de surveillance du territoire animé par  la chambre régionale 
d'agriculture et contrôle de second niveau
- animation et déclinaison régionale du plan national Ecophyto
- réalisation des enquêtes et contrôles relatifs à la dissémination volontaire d'OGM

 produits 
phytopharmaceutiques 
et matières 
fertilisantes / support de 
culture (MFSC)

- réalisation des contrôles à la distribution des produits phytopharmaceutiques et 
MFSC
- réalisation des contrôles à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques et MFSC 
(inclut les contrôles programmés et les plaintes)
- réalisation des prélèvements de végétaux en production primaire  pour recherche 
de résidus de produits phytopharmaceutiques 
- agrément des entreprises distribuant, appliquant ou réalisant le conseil vis à vis des 
produits phytopharmaceutiques et MFSC
- agrément des entreprises réalisant le contrôle périodique des pulvérisateurs

coordination des contrôles en 
exploitations agricoles

Pour les missions relevant de la CCRF et 
dans un but de protection du consommateur 
: - contrôle de la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques et MFSC
- réalisation des prélèvements de végétaux 
à la mise sur le marché et à tous les 
stades de leur commercialisation  pour 
recherche de résidus de produits 
phytopharmaceutiques

- réalisation des inspections relatives à l'hygiène des végétaux et produits végétaux 
en production primaire
- délivrance des agréments aux établissements producteurs de graines germées

'Pour les missions relevant de la CCRF et 
dans un but de protection du consommateur 
:
- contrôle de la mise sur le marché  et à 
tous les stades de leur commercialisation 
des végétaux et produits végétaux 

- contrôle des établissements inscrits au registre officiel du contrôle phytosanitaire 
(producteurs et revendeurs de végétaux), notamment de la qualité sanitaire des plants 
de végétaux en vue de la délivrance du Passeport Phytosanitaire européen (PPE)
- organisation de la prévention, de la surveillance et de la lutte vis à vis des 
organismes nuisibles réglementés ou émergents en application des mesures 
réglementaires nationales et/ou européennes ; proposition d'arrêtés préfectoraux de 
lutte 
- déclinaison régionale et mise en oeuvre des plans sanitaires d'urgence pour 
certains dangers sanitaires de première catégorie
- agrément des installations de quarantaine et délivrance des lettres officielles 
d'autorisation

appui au département santé des forêts 
des correspondants observateurs 

les tâches liées aux contrôles peuvent être 
déléguées aux organismes à vocation 
sanitaire (FREDON)

- contrôle des envois de végétaux et produits végétaux vers les pays-tiers, contrôle 
des établissements exportateurs ; délivrance des certificats sanitaires à l'exportation
- contrôle des emballages en bois (norme NIMP 15)
- contrôle des végétaux et lots de végétaux importés des pays-tiers aux points 
d'entrée communautaire

Dans un but de protection du 
consommateur : délivrance d'attestations à 
l'export et de certificats de conformité

les agents réalisant les contrôles à l'import 
sont rattachés au service d'inspection 
vétérinaire et phytosantaire de la DGAL



Textes

Décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
La DRAAF met en œuvre la politique de l’alimentation, notamment :
a) En appliquant les mesures relatives à la qualité de l’offre alimentaire, d’aide alimentaire et de sensibilisation du public et en évaluant ses résultats. A ce titre et en ce domaine, elle coordonne les actions
des directions départementales interministérielles dans la région ;
b) En coordonnant la programmation des contrôles des végétaux et produits végétaux, des animaux et des produits animaux et des aliments et en élaborant un plan-cadre régional de contrôle. A ce titre, elle
anime le réseau des laboratoires de la région qui participent aux contrôles officiels et elle coordonne la préparation des plans d’intervention sanitaire d’urgence départementaux ;
c) En appliquant la réglementation relative à la surveillance biologique du territoire et au maintien du bon état sanitaire des végétaux, ainsi qu’en veillant à la mise en place de l’ensemble du dispositif régional 
de surveillance.
A ce titre, elle effectue les mesures de contrôle relatives à la distribution et à l’application des produits phytosanitaires, ainsi que celles relatives à la distribution des matières fertilisantes et des supports de
culture ; elle délivre les certificats phytosanitaires aux exportateurs ; elle s’assure de la diffusion des connaissances et informations permettant de garantir la promotion des bonnes pratiques culturales en
matière de protection des végétaux ;
d) En concourant aux mesures de contrôle des échanges intra et extra-communautaires des espèces et produits animaux et végétaux, mentionnés aux articles L. 236-4 et L. 251-12 du code rural.

Décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles 
La DDPP veille :
a) A la conformité, à la qualité et à la sécurité des produits et prestations ;
b) A l'hygiène et à la sécurité des produits alimentaires ;
Elle concourt :
4° A la prévention des risques sanitaires ;
5° A la prévention des crises et à la planification de sécurité nationale ;
6° A la surveillance biologique du territoire et aux actions de maintien du bon état sanitaire des végétaux ;
7° A la promotion des pratiques agricoles favorables à la qualité des productions végétales, préservant la santé publique et l'environnement ;
8° Aux mesures de police dans les exploitations agricoles relatives à la sécurité sanitaire alimentaire et à l'utilisation des produits phytosanitaires, des matières fertilisantes et des organismes génétiquement 
modifiés ;
9° A la certification sanitaire des végétaux et de leurs produits ainsi qu'aux mesures de contrôle des échanges intracommunautaires des végétaux et de leurs produits.

La direction départementale de la cohésion sociale est compétente en matière de politiques de cohésion sociale et de politiques relatives à la jeunesse, aux sports, à la vie associative et à l'éducation 
populaire.
A ce titre, elle met en œuvre dans le département les politiques relatives :
3° A la promotion et au contrôle des activités physiques et sportives, au développement maîtrisé des sports de nature, à la prévention des incivilités et à la lutte contre la violence dans le sport ;
6° Au développement et à l'accompagnement de la vie associative, du bénévolat et du volontariat ainsi qu'à la promotion de l'éducation populaire aux différents âges de la vie ;
Elle concourt :
1° A l'identification et à la prise en compte des besoins prioritaires de santé des populations les plus vulnérables et à la lutte contre les toxicomanies et les dépendances ; 

La DDT met en œuvre dans le département les politiques relatives :
1° A la promotion du développement durable ;
8° A la protection et à la gestion durable des eaux, des espaces naturels, forestiers, ruraux et de leurs ressources ainsi qu'à l'amélioration de la qualité de l'environnement, y compris par la mise en œuvre des
mesures de police y afférentes ;
9° A l'agriculture et à la forêt ainsi qu'à la promotion de leurs fonctions économique, sociale et environnementale ;
10° Au développement de filières alimentaires de qualité ;



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois

N° interne : AGRI-2016-079

Département : LOZERE
Forêt des USAGERS DE LA PEYRE
Contenance cadastrale : 33,4500 ha 
Surface de gestion : 33,45 ha
Premier aménagement

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement de la forêt
DES USAGERS DE LA PEYRE

pour la période 2016-2035
 

Le Préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et D214-16
du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement Margeride Aubrac de la région Languedoc-Roussillon, arrêté
en date du 22 mai 2013 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  ST  FREZAL  D'ALBUGES  et  de
CHASSERADES en date du 29 février 2016 et du 16 janvier 2016, donnant son accord au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU l'arrêté  préfectoral  R76-2016-27/DRAAF en  date  du  22  août  2016 donnant  délégation  de
signature à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l'Alimentation de l'Agriculture et de
la Forêt ;

SUR proposition du Directeur d'Agence de l'Office National des Forêts de la Lozère ;

ARRÊTE

Article 1  er : 

La forêt  sectionale  des USAGERS DE LA PEYRE (LOZERE), d’une contenance de 33,45 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant
sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 

Article 2 : 

Cette forêt comprend une partie boisée de  33,35  ha, actuellement composée d'hêtre (92 %), pin à
crochet (8 %). Le reste, soit 0,10 ha est constitué d'une prairie.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 30,74 ha.
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L'essence principale « objectif » qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera le hêtre (30,74 ha). Les autres essences seront favorisées comme essences objectif
associéés ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 :

Pendant une durée de 20 ans (2016-2035) :

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un groupe d'amélioration d'une contenance totale de 30,74 ha ;
• un groupe hors sylviculture en évolution naturelle d'une contenance de 2,71 ha, qui sera
laissé à son évolution naturelle ;

L'Office  National  des  Forêts  informera  régulièrement  les  Maire  des  communes  de  ST  FREZAL
D'ALBUGES et de CHASSERADES de l’équilibre sylvo-cynégétique de la forêt. Les communes met-
tront en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et
suivant la capacité d'accueil et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de
chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et  des dégâts
constatés sur les peuplements.

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts,  ou sénescents) ainsi  qu’à la
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 :

Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt et  le Directeur d'Agence de
l’Office National des Forêts de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la LOZERE.

         Montpellier, le 17 octobre 2016

                Pour le Préfet et par délégation,
   Le Directeur Régional Adjoint de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt Occitanie

 Signé

 Xavier VANT 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois

N° interne : AGRI-2016-080

Département : LOZERE
Forêt sectionale de LA PEYRE
Contenance cadastrale : 21,2051 ha 
Surface de gestion : 21,21ha
Premier aménagement

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'aménagement de la forêt sectionale
de LA PEYRE

pour la période 2016-2035
 

Le Préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite, 

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et D214-16
du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement Margeride Aubrac de la région Languedoc-Roussillon, arrêté
en date du 22 mai 2013 ;

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de ST FREZAL D'ALBUGES en date du 18
avril 2016, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;

VU l'arrêté  préfectoral  R76-2016-27/DRAAF en  date  du  22  août  2016 donnant  délégation  de
signature à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l'Alimentation de l'Agriculture et de
la Forêt ;

SUR proposition du Directeur d'Agence de l'Office National des Forêts de la Lozère ;

ARRÊTE

Article 1  er : 

La  forêt  sectionale  de  LA  PEYRE  (LOZERE),  d’une  contenance  de  22,21 ha,  est  affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa
fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 

Article 2 : 

Cette forêt comprend une partie boisée de 19,20 ha, actuellement composée d'hêtre (39 %), épicéa
commun (23 %), pin sylvestre (22 %), bouleau (10 %), sapin pectiné (6 %). Le reste, soit 2,01 ha est
constitué de landes.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 17,07 ha.
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Les essences principales « objectif » qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront l'épicéa commun (3,73 ha), le hêtre (21,11 ha), le sapin pectiné (1,23 ha). Les
autres essences seront favorisées comme essences objectif associéés ou comme essences d’accom-
pagnement.

Article 3 :

Pendant une durée de 20 ans (2016-2035) :

La forêt sera divisée en trois groupes de gestion :

• un groupe de régénération, d'une contenance de 5,44 ha, au sein duquel 3,73 ha seront
nouvellement ouverts en régénération et 5,44 ha seront parcourus par une coupe définitive au
cours de la période ;
• un groupe d'amélioration d'une contenance totale de 11,63 ha ;
• un groupe hors sylviculture avec intervention, d'une contenance de 4,14 ha, constitué de
peuplements clairs et de landes pâturées ;

L'Office  National  des  Forêts  informera  régulièrement  le  Maire  de  la  commune  de  ST  FREZAL
D'ALBUGES de l’équilibre sylvo-cynégétique de la forêt. La commune mettra en œuvre toutes les me-
sures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil
et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est
adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements.

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts,  ou sénescents) ainsi  qu’à la
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 :

Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt et  le Directeur d'Agence de
l’Office National des Forêts de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la LOZERE.

         Montpellier, le 17 octobre 2016

                Pour le Préfet et par délégation,
    Le Directeur Régional Adjoint de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt Occitanie
 

 Signé

 Xavier VANT 
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